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JBSTICE CRIMIM'-LI.E. — Cour de cassation (ch. réunies) : 
* Ijjregistrè'meat; vente; stipulation d'une rente viagère 

réversible sur la tête d'un tiers; droits à percevoir, 
î mes feniiiiNELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle): 
•^fentative de se soustraire au service militaire; simula-

tion d'une infirmité. — Cour d'assises du Bas-Rhin : 
n [jUe assassinat suivi de vol. — Tribunal correction-
nel "a Paris (6e ch.) : Adultère; plainte du mari; décès 
du maù avant jugement; non-recevabilité de l'action du 
ministère public. 

TIRAGE BU JURY. 

CHBOSIQUE, 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 23 décembre. 

EXEEGISTRES1EXT. — VENTE. STIPULATION D'UNE RESTE 
VIAGÈRE REVERSIBLE SUR LA TÈTE D'DN TIÊltS. — DHOIIS 

A PERCEVOIR. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 
l'acte par lequel une personne vendun immeuble moyennant 

une renie viagère réversible de la tête du vendeur sur celle 
d'un tiers, contient en réalité, outre la transmission à litre 
onéreux de l'immeuble à l'acquéreur, une transmission à 
litre gratuit de la renie au profit du tiers qui n'était pas 
propriétaire de l'immeuble vendu. 

la conséquence, outre le droit proportionnel de vente, il est 
dû, lors du décès du premier rentier, et à raison de la 
transmission de la renie viagère qui s'opère au profit du 
survivant, un droit proportionnel de mutation à litre gra-
tuit» 

La Cour, vidant son délibéré, a rendu aujourd'hui un 
arrêt qui, résolvant dans ce sens la question soumise à sa 
délibération, rejette le pourvoi formé par M. Goutard 
contre un jugement du Tribunal de Versailles favorable à 
la prétention de la régie. La jurisprudence de la chambre 
civile de la Cour sur cette question est ainsi abandonnée 
par les chambres réunies, dont l'arrêt est notamment 
fondé sur ce que le tiers objet de la libéralité du vendeur 
n'avait lui-même aucun droit d'intervenir au contrat de 
vente ; que la révocation do cette libéralité aurait pu s'ef-
fectuer postérieurement à l'acte, sans que l'aliénation faiie 
à l'acquéreur en fût aucunement atteinte; que par consé-
quent les deux dispositions devaient être considérées, nou 
pas comme dérivant nécessairement l'une de l'autre, mais 
bien comme distinctes ou « indépendantes, » dans le sens 
attaché à ce mut par l'article 11 de la loi du 22 
an VII. 

Nous publierons prochainement le texte de l'arrêt. 

22 frimaire 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du î 9 décembre. 

TENTATIVE DE SE SOUSTRAIRE AU SERVICE MILITAIRE. 

SIMULATION D'UNE lEFIlUUTÉ. 

(Voir la Gazettedes Tribunaux du 21 décembre.) 
BmUèîe 270 du, Code de justice militaire, qui, par addition 

« laelicle 41 de la loi du 21 mars 1832 sur le recrute-
ment, punit de peines correctionnelles les individus appe-
2 a[aire partie du contingent qui auront tenté de se ren-
are impropres au service militaire, soit temporairement 
yuaune manière permanente, dans le but de se soustraire 
"^ conscription, ne punit pas la simple simulation d'in-
II qU% a pour but de Pomper le Conseil de révision 
jw une apparente impropriété au service militaire. 

l'lLP,Zeilile ™anœuvre kayant pas pour but de créer, mais 
gauler l impropriété au service, constitue seulement 

supercherie que la loi n'a pas entendu atteindre. 

La solution qui précède a été consacrée par la Cour 
^ les circonstances suivantes : 

»oldat^?ai,186"2',PierreAuxire> cultivateur à Escuras, 
de t L fla?e de 1861'se Présentait devant le Conseil 
bron o ! i d°l)artement de la Charente réuni à Mmit-
«fSfen rî'ÎT «l son exe«Jption du service militaire à kTilT Sifflement considérable existant à la cheville 
|àKne dr0!te- Cotte d'fformité était, disait-H, le ré-
gnée" J? i'e entorse remontant à une époque assez éï'oi-
ation U r!naat d'un excès de fatigue. Mais cette allé-

'«t a" i jLme?Souger&: Enflure dont Auxire se préva-
le la ni o, ™l0Qtal,rement provoquée par lui au moyen 
^tatél ,UUe a

J
beil!e- La fraude fut immédiatement 

lions fi,; r
par le. medecin-major qui assistait aux obérà-

Éné « h™ de revlsion; et Auxire, après avoir été dé-
^recùoon M frvlCV fut traduit devaQt le Tribunal de se 2! AuS°ulcme sous la prévention d'avoir tenlé 
^tte fraude linpr°i)re au service militaire au moyen de 

S£kne
UiUé PSr Utt

 jogementdu 11 juillet 1862,'fondé, 
saient ànp îî'/T °e que les lois de la matière ne punis-
Pfotluirenn ■ u la teatative d'un fait susceptible de 
8oit fehnrait imProPneté au service, soit permanente, 
Sie DE ' 6t qU° telle n'était Pa3 la PO'^ée de là 
abeille/ 4 q,le le Prévenu s'était fait faire par uns. 

■^p«Plaerdu ™aistùre public, ce jugement a été con 
août i86 

r la r "y""3"^10 pumic, ce jugement a oie con-
.-> ,;our da Bordeaux, dont l'arrêt, en date du 7 

w la man* m°UVj a Soa lour £ur ce mie le mal produit 
^«un> ,,, VT du„P! ivf'Uu ne pouvait avoir en lui-
"lêm3 dorant U , SiUlte Pour le rendre réellement, 
'?' et qu'en PeU n teraPs> impropre au servies militai-
7 délit nViJ;, s Clrc°ustanees où la consommation 
*°,IVai! êtr,.1nffiPaS P°S6ib!e, la tentative de ce délit ne 

le Dp^ huttls:imment caractérisée. 
^.ce' arr-M i r'fM de Bordeaux s'est pourvu con-
^Uori a rendu c-i imbre criminelle de la Cour de cas- I 

"uu, feur ia question ittigieuse, un arrêt de par- / 

tage à la date du 15 novembre dernier. L'affaire est reve-
nue à l'audience du 19 décembre, où elle a été de nou-
veau rapportée et plaidée en présence des départiteurs 
appelés par le règlement, au nombre desquels figurait M. 
le premier président Troplong. Après le nouveau rapport 
de M. le conseiller Caussin de Perceval, et les observations 
en défense présentées par M* Beauvois-Devaux, avocat, 
qui suppléait son confrère Mr Mathieu-Bodet, a?, le procu-
reur-général Dupin a pris la parole en ces termes : 

cela seul 
vingt ans accomplis : 

et c'est ce que les Romains, nos 
aussi dans l'art militaire, appe-

Messieurs, on n'est pas soldat de plein droit, par < 
qu'on est Français et qu'on est âgé de vingt ans acc 
on fait choix des personnes, 
maitres en tant rte choses, e 
laient Elecla mililia. 

_ 11 faut que l'homme appelé soit apte au service, bien cons-
titué, parfaitement, sain ; et c'est pour cela que les Kvées ex-
cessives sont si fatales aux générations qui les suivent, car 
cent mille hommes d'élite, auxquels il ne manque rien de ce 
qui constitue un individu sain et vigoureux, valent mieux 
qu'un million de gens contrefaits ou invalides. 

Chaque conscrit doit donc être examiné avec soin devant 
un conseil où se trouvent le préfet, un médecin et plusieurs 
officiers de l'armée. L'examen est public; il s'établit contra-
dictoireioeuf. en présence des maires de chaque coma;une, des 
autres conscrits et de leurs parents, c'est-à-dire de tous les 
intéressés. 

Il y a des infirmités naturelles qui rendent incapables du 
service militaire : par exemple, la surdité, car il faut pouvoir 
entendre les commandements et faire le guet; il est néces-
saire d'avoir de bons veux pourapercevoir l'ennemi de loin et 
de près pour diriger ses coups. Un soldat doit suffire aux mar-
ches, et c'est pour cela qu'on rejette le conscrit qui a les 
pieds plats. Enfin, chez les modernes, le soldat doit avoir de 
bonnes dénis pour déchirer la cartouche. 

A côté de ces causes d'exemption légitime quand elles 
aont naturelles, il y a des causes factices et accidentelles, 
quand c'est le conscrit lui môme qui les a produites par un 
attentat sur sa personne, par exemple en se mutilant. 

Chez les anciens qui combattaient principàtemant à l'arme 
blanche, la main devait être complète, et l'action du pouce 
était indispensable. Aussi arrivait-il parfois que parmi les 
jeunes Romains appelés à la milice, quelques uns se cou-
paient la première phalange du poucedela main droite. Lors-
qu'il était reconnu que cette mutilation provenait de leur 
fait, ils étaient punis de mort. Et c'est de ce pouce tronqué, 
pollex truhcalus, que Sich ernian, auteur d'un traiio de Pœ-
nis mililaribus Romanorum , fait dériver le mot potiron, ap-
pliqué depuis à tous les lâches. 

La loi française n'avait garde d'omettre cegenre de délit ; 
mais elle le punit moins sévèrement que la loi romaine. L'ar-
ticle 41 delà loi du 21 mars 1832 sur le recrutement de 
l'armée prononce en ces termes : « Les jeunes gehs appelés 
à faire parde du contingent de leur classé qui. seront préve-
nus de « s'être rendus impropres » au service militaire, soit 
temporairement, soit d'une manière permanente, dans le but 
de se soustraire aux obligations imposées par la présente loi, 
seront déférés aux Tribunaux par le Conseil de révision ; et, 
s'ils sont reconnus coupables, ils seront punis d'un empri-
sonnement d'un mois à un an. » 

Cet article, comme vous voyez, ne punissait que le fait con-
sommé de s être volontairement et réellement rendu imp;o-
pre au service. Il ne punissait pas les tentatives de ce môme 
délit. 

Plusieurs arrêts intervenus avaient signalé c tte lacune, et 
repoussé divers poursuites, en déclarant positivement dans 
plusieurs espèces, que l'action manquait de fondement, parce 
que le législateur n'avait parlé ni deâ « temaiives, ni des si-
mulations. » 

Le Code militaire (loi du 9 juin 1857) a comblé lajiremiôre 
partie de cette lacune, en disant par son article 270 :« Les 
peines prononcées par l'article 41.... de la loi du 2t mars 
1832, sur le recrutement de l'armée, sont applicables aux 
tentatives des « délits prévus par cet article. » 

Depuis la promulgation de ce Code, la simple tentative a dû 
être punie comme le délit même. Et c'est parce qu'un Tribu-
nal avait, postérieurement à cette nouvelle législation, pro-
noncé comme si l'article 270 n'existait pas, que pour réparer 
cet,.étrange oubli, je fus chargé par le ministre de la justice 
de demander la cassation de cette décision dans l'intérêt de 
la loi EUe fut prononcée par arrêt du 3 février 1859. 

Mais si la nécessité de punir la tentative comme Je délit mê-
me était désormais hors de tout- controverse, il n'en était pas 
de même des simulations, des supercheries, des petites frau-
des, des allégations mensongères à l'aide desquelles uu grand 
nombre de conscrits cherchent à se faire ekemplér. 

L'article 270 du Code militaire ne changeait rien au carac-
tère du délit tel que l'avait défini l'article 41 de la loi de la 
loi de 1832 ; il s'y référait purement et simplement ; il n en-
tendait punir que le délit prévu par cet article 41. 

Le législateur avait sans doute pensé que toutes ces ruses, 
ces manèges employés habituel!- ment par les conscrits se-
raient suffisamment déjoués par l'expérience des membres du 
Conseil de révision. Ainsi, quand on voyait un conscrit s af-
faisser sur lui-même, en se. plaçant sous la pig^, afin de pa 

dits atteints de surdité ; et le cas devenait embarras--an:, car 
il n'y a pas de pires sourds que ceux qui ne veulent pas en-
tendre. Un mensonge de ce genre fut déjoué par le stratagè-
me d'un officier de gendarmerie, qui, s'approchaut du préten-
du sourd, lui dit à voix basse à l'oreille : ». Vous venez d être 
réformé.—Merci, monsieur, » répondit aussitôt le rustre, qui 
par là même révéla sa supercherie. Aussi fut il reconnu va-
lide et propre au service, au milieu des éclats de rire de 1 as-
semblée ; mais il ne fut poursuivi ni en vertu ue 1 article 41, 
ni en vertu de l'article 270. . , . 

Dans ces cas et autres semblables, on conçoit que le .egis-
lateur a dû s'en rapporter à la sagacité du Conseil de revi-
sion, et il a bien fait, car de tels cas se prés mtem si fréquem-
ment, qu'au lieu d'une levée de conscrits, ce serait une levée 
de prévenus. .. . 

En tout cas, en présence des articles 41 et i<U, H est nien 
certain que le fait que la loi a entendu punir est celui de s e-
tre rendu impropre au service, et non pas le fait d avoir seu-
lement prétendu qu'on était impropre au service,en alléguant 
de mauvaises raisons ou de fausses apparences pour essayer 
de le persuader. 

*Tel étant le droit, voyo ïs maintenant le lait. 
Il s'agissait de la piqûre d'un de ces insectes dont le poète 

a dit: Ingénies animes angusto incorpore oersant. Un de ces 
héros des Gôorgiques s'était rendu' l'agent d'un a:te de pu-
sillanimité. Une piqûre d'abeille, pour l'appeler par son nom, 
était devenue la cause d'une enflure éphémère, peu considé-
rable, et de nature à se dissiper avec quelques gouttes d alca 
li, ou d'elle-mâaia pir quelque heures de patience. 

Le conscrit en cet état pouvait-il être considéré comme 
avant tenté de se renire impropre au service militaire ! $jpn, 
car 11 tentative, punjfl par l'article 270, doit être la tentative 
d'un fait qui, abaudouaô à ses conséquences, sou de nature 
à rendre le conscrit « impropre au service militaire, » seul 

délit prévu et puni par la loi. En d'autres termes, la loi n'a 
voulu punir que la tentative du fait qu'elle punissait aupara-
vant comme fait consommé. Autrement, toute simulation, 
tout mensonge seraient donc des délits? Or, il est évident que 
mentir et s'e»tropier sont fort différents. 

Dans l'espèce, le fut de la piqûre d'abeille fut reconnu à 
l'instant par le chirurgien militaire; la vieille entorse allé-
guée par le conscrit n'offrait aucune trace de son existence ; 
le jeune conscrit fut déclaré bons et n'attira sur lui que la dé-
rision des assistants, sahs que sa petite fourberie ait causé 
par le fait aucua dommage ni à l'état ni aux tiers que son 
exemption aurait eu pour effet de compromettre. Il n'y avait 
donc pas lieu à poursuites. Le jugement et l'arrêt attiquôs, en 
prononçant sur ces poursuites, n'ont contesté ni la définition 
du délit donnée par l'article 41 de la loi de 1832, ni la néces-
sité de punir la tentative de ce délit ; mais ils ont réconnu et 
déclaré, en fait, que l'allégation mensongère d'une entorse 
dont il n'y avait pas vestige était une chimère; et que la 
piqûre de l'abeille ne pouvait, en aucun cas, avoir une gravité 
suffisante pour rendre le prévenu, même pen lant peu de 
temps, impropre au service militaire; qu'ainsi il n'y avait ni 
le délit prévu'par l'article 41, ni la tentative de ce même dé-
lit dont parle l'article 2/0. 

En conséquence, l'arrêt a relaxé le prévenu: où donc serait 
la violation de la loi ? 

Esct-c#qt"ït in Cour de Bordeaux, avant d'appliquer le droit, 
n'avait pas pour mission d'apprécier le fait? Cette apprécia 
tion, dans les termes dont la Cour s'est servie1 n'était-elle pas 
essentiellement de son domaine? La Cour de cassation va-t-
elle réviser ce que l'arrêta dit de la piqûre d'abeille? Et à 
quoi se réduirait donc le pouvoir d'une Cour, si en présence 
de faits ainsi appréciés par elle, on ne reconnaissait pas 
qu'elle n'a fait qu'user de son droit? 

Appliquons les lois criminelles, mais n'ajoutons ri«n à leur 
texte. Le Code militaire de 1857 a bien fait de ne pas étendre 
les termes de l'article 41 de la loi de 1832 à ces petites simu-
lations, à ces mensonges auxquels les gens de la camoagne, 
la plupart dépourvus de toute instruction, ont mai à propos 
recours, mais dont le plus léger examen fait aisément jus-
tice. 

N'est-ce pas le cas, en pareille occurrence, de rappeler cet 
axiome du droit romain : Ruslicitali homines aliquando par-
cendum, dont Chopin a fait un chapitre spécial dans son docte 
Traité de Privilegiis ruslicorum. 

Nous estimons qu'il y a lieu, par la Cour, en vidant le par-
tage, de rejeter le pourvoi. 

Ces conclusions, prononcées par M. le procureur-géné-
ral avec sa verve habituelle, ont plus d'une fois provoqué 
les sourires approbatifs de la grave assemblée ; elles ont 
été pleinement sanctionnées par la Cour, qui, après un 
court délibéré en chambre du conseil, a rendu l'arrêt dont 
a teneur suit s 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Caussin de Perceval, en son rapport; 

M« Beauvois-Devaux. avocat en la Cour, substituant Me Ma-
thieu-Bodet, en ses observations orales e* défense au pourvoi, 
et M. le procureur général Dupin, en ses conclusions, 

« Statuant sur lé pourvoi formé par le procureur général 
près la Cour impériale de Bordeaux, contre un arrêt rendu le 
7 août dernier par la Cour impériale de, Bardeaux, chambre 
des appels correctionnels, qui a relaxé des fins de la pour-
suite du ministère public le nommé Pierre Auxire, cultiva-
teur, prévenu d'avoir tenté de se rendre impropre au service 
militaire: 

« Sur le moyen unique puisé dans la violation des articles 
270 de la loi du 9 juin 1857 et 2 du Gode pénal : 

« Attendu qu'aux termes de l'article41 de la loi du2l mars 
1832, les jeunes gens appelés à faire partie du contingent de 
leur classe qui seront prévenus de s'être rendus impropres 
au service militaire, soit temporairement, soit d'une manière 
permanente, dans le but de se soustraire aux obligations im-
posées par ladite! loi, doivent être déférés aux Tribunaux par 
té èonsëil de révision ; 

« Que, d'après l'article 270 du Code de justice militaire du 
9 juin 1857, les peines prononcée» par les articles 41, 43 et 
44 de la loi du 21 mars 1832 sont applicables aux tentatives 
des délits prévus par e s articles ; 

« Que du rapprochement de ces textes, il ressert nécessai-
rement que la tentativ -, assimilée au délit par là loi de 1857, 
ne peut résulter que du fait d'avoir tenté de se rendre im-
propre au service militaire, soit temporairement, soit d'une 
manière permanente ; 

» Mais que tes dispositions susvisées sont inapplicables à 
une simple simulation d'iuflrmité, qui a pour but de tromper 
le conseil de révision par une apparente, impropriété au ser-
vice militaire ; 

« Que le, fait ainsi caractérisé constitue, non pas la tenta-
tive prévue et punie par la lui, mais une supercherie qu'elle 
n'a pas entendu att"inire ; 

» Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que le fait 
impti' é au prévenu se réduit à une piqûre d'abeille qu'il avait, 
volontairement provoquée lui-même pour s'occasionner une 
enflure du bas de la, jambe, qu'il présentait comme une 
vieille entorse; « que le mat produit par cette manœuvre ne 
« pouvait avoir une gravité suffisante pour rendre le prévenu, 
« même durant peu de temps, impropre au service militaire; 
« que l'avis d, s hommes de l'art ne laisse aucun doute a Cet 
« égard; et qu'enfin, dans de telles circonstances, la cohsom-
« Biatinn du délit n'était pas possible; » 

« Qu'il résulte de ces constatations que le fait reproché à 
Auxire constituait une simulation d'intirmité, mais non la 
tentive spéciale prévue par l'article 270 du Code de justice 
militaire, puLque. le fait incriminé ne pouvait aboutir à une 
impropriété même temporaire au service militaire, condition 
essentielle de la tentative punie par la loi ; 

« D'où il suit qu'en relaxant le prévenu des fins delà pour-
suite, l'arrêt attaqué a fait une saine interprétation des'arti-
cles 41 de la loi du 21 mars 1832, 270 du Code d 
militaire du 9 juin 1857, et 2 du Code pénal ; 

« Par ces motifs, 
« Vidant le partage déclaré par arrêt de cette chambre du 

15 novembre dernier, et après en avoir délibéré en la cham-
bre du conseil, 

« Rejette le pourvoi, etc. » 

justice 

COUR D'ASSISES DU BAS-RÏIIN. 
(Correspondance particulière de laGazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gallimard. 

Fin de l'audience du 19 décembre. 

D l'BLE ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

M. le procureur-général Bigorie de Laschamps conti-
nue son réquisitoire en cea termes : 

N'est-ce pas étrange tout cela, messieurs, et ne convient-
il pas do voir dans ces natures avilies l'empreinte d'un des 
aspects du siècle''Non pas, à Dieu ne plaise! que je veuille mé-

I dire de mon temps ; je le crois grand entre tous ceux qui fe-
[ ront l'histoire du monde ; mais les plus beaux tableaux ont 

leurs ombres, et la vanité, le besoin de s'mdividuabser S"m 
blent, au même degré que l'amour immodéré du bien être,, 
devoir former les ombres du tableau. Gigax et Iluff uut^pour 
la première fois, des habits qui annoncent l'aisance; tngas 
est déguisé en gentlemm; avec de l'or il* ont vite, à b ras-
bourg, pu changer decostum». Voyez ce C;gax, au lémo'gnago 
de Gerschel, poser dans l'atelier du photographe; frais, impo-
sé, la sérénité au visag-, nous rapporte le témoin Gaisonel : 
« Il faisait plaisir à voir! » Pour ne rien perdre des attributs 
de sa toilette nouvelle il veut qu'on reproduise son chapeau 
de bourgeois, et s'obstine à poser couvert. L'épreuve réussit, 
et vous admirerez, messieurs, les bizarreries de la nat-jiy. 
Cet homme est souillé de deux grands erim-'s; il a épmae h 
coupe, des forfaits ; et il se présente calme au rayon de soleil 
chargé de reproduire, de fixer son image, et il réussit à mer-
veille. Presque à la même heure et sous l'empire de, la mè.jae 
pensée, Ruffè'ait photographié chez Guidon ; de même que 
Gigax, il s'obstine à garder son chapeau sur la tête; il saus-
fait ainsi cette soi d'individualité que la photographie excite, 
mais ne saurait tarir. . 

Je ne me plaindrai pas, messieurs, de cette manie trop rare 
quand il s'agit des assassins et d s voleurs, car elle pouvait, 
dans la circonstance, faciliter les recherches de îa justice. 
Gigax, photographié, s'empresse de quitter Strasbourg; l\ tra-
verse Paris sans s'arrêter jusqu'à Calais, et le voilà à Lon-
dres. Nous l'v laisserons quelques jours pour revenir1 à iiulf 
et à son co-accusé Woliï. Ceux-là sont plus vulgaires dans 
leurs goûts que leur compagnon de crime : c'est la débauche 
grossière qu'il leur faut. Instuliés dans l'iétablissementKiuig ils 
se vautrent dans la promiscuité la plus immonde, mêlan t l'orgie 
de la table à l'orgie des femmes du lieu. L'or ruisselle et. est 
prodigué sans compter. De, la maison Krug, Wolff et Ruft', du-
rant la journée du 31 octobre, se rendent dans un autre 
bouge véritablement plus danger, ux encore, car renseigne 
n'en laissait pas soupçonner l'entière immoralité. Us vont 
chez les époux Trompeter, qui tiennent un cabaret sous le 
nom de l'Etoile-d'Or, et là aussi Wolff et Ruff jettent l'argent 
à pleines mains, et la femme Trompeter et son mari le n Sui-
vent sans s'inquiéter de son origine, bien évidemment crimi-
nelle.. . J . 

La femme Trompeter connaît Wolff, qui est de son pays; 
elle sait sa profonde misère ; la veille, il n'aurait pu lui payer 
un potage de 20 c, et ce jour il lui commandait • un dîqer 
comme à Paris, » où rien ne manquerait, dût-il coûter 50 fr. 
Il devait revenir : il revint en eff-t avec deux filles de l'éta-
blissement de Krug, qui jetaient les dragées ainsi qu'à uu 
baptême. Après l'orgie, la fille Marthe veut se retirer, ainsi 
que la Zimmermann, et revenir dans la rue de la S >upe ;\-
l'Eau ; mais la femme Trompeter insiste pour garder Wolff et 
ses compagnes. « Je vous donnerai, leur dit elle, mon plus 
beau lit et ma plus belle chambre. » Malgré ces séduisants 
offres, Ruff et les deux filles publiques rentrent au logis 
Krug. Ruff et Wolff accusent les époux Trompeter d'avoir 
rf'çu d'eux 500 fr., et de le nier aujourd'hui Jen'ai pas à ne-
prononcer, messieurs, mais ce que je me dois de déclarer de-
vant la population qui raV'eoute, c'est que l'auituco di s époux 
Trompeter est abjecte dans cette b flaire (1). J'abiège, mes-
sieurs, et vous le comprendrez, les tristes inci lents du séjour 
à Strasbourg de Wolff et de Ruff avant leur arres'at'oo. 

Tout ce que la dépravation d'esprit, les sollicitations sur-
excitées du corps peuvent eng -ndrer ou .supporter de débau-
ches et d'excès, Ruff et Wolff ont tout épuisé. De cette partie 
au pont de Kehl, où ils ont charrié mutes les prostituées de 
Krug, je ne vous dirai rien; je ne m'arrêterai pas davantage 
à Bischeim, où l'immoiile personnel se retrouve; mais, com-
me trait de caractère, reportez vous un instant, le l'rnovem-
bre, à Sehilsigheim, à la suite de Wolff, de liulf et des lilhs 
qui lus accompagnent. Une légère discussion s'élève entre 
Wolff et R'iff; au bruit des paroles, la fide Mirth3, qui pour 
le moment appartenait à Wo'lf. soit du caf s afin de voir ce 
qui se passe ; Wolff ne s'en fàeh. : pas, mais Ruff de fui dire : 
« Si tu étais sortie pour m'bbserver comme tu viens d'obser-
ver Wolff, je te donnerais des coups à en crever. » Trois heu-
res plus tard, sa colère gron lait encore, et repr n nt sa pen ée 
que rien ne provoquait, il disait à la fille, M>nh-\ a«'ii un 
geste expressif: « Oui, si tu étais sortie pour in'oliserver, je 
t'aurais étranglée ! » Cet homme, vous IhVoyeg, etau te n 
pour étrangler. C'est là, et j'ai raison de vous y wrrèt-r, un 
trait de caractère, un symotôme de férocité froide Avant de' 
passer à la VA nmerinann, Ruff était resté vingt-quatre h ures 
• n commerce avec la tille Marthe; elle sortait ap iue de ses 
bras, et il la menaçait de la tuer. 

Le soir même du !<"' novembre, Ruff et Wolff, au retour de 
Bischeim et de Schiltigheim, sont successivement saisis paria, 
police. 

Gigax alors était à Londres, et pendant huit jours il a réa-
lisé, le programme qu'il caressait dans la boolang-ri • des é-
poux HerSer; U vous souvient, messieurs, qu'il s'était jou's à 
lui-même de se donner du bon temps : « A moi aussi il faut 
des bonnes heures! n U a eu ce bon temps à Londres ; mais 
à quel prix, grand Dieu ! au prix du sang de deux victime?. 
« J'o vivais comme un prince , racontait-il dans ses interroga-
toires ; traîné par deux chevaux fringants, achetant les plus 
balles filhS; explorant le Palais de.Cristal, et ne me refusant rien 
de ce que l'or peut procurer i N est-ce pas là encore, mes-
sieurs, la signature, mais k mauvaise signature du temps? » A 
toutes les époques il y a des assassins yui tuent pour' voler, 
et qui se plongent dans une crapuleuse dôbuuhe. A n'i xa-
minerque le fond, Figax n'a pas fait autrement. Mais com-
bien la forme est actuelle ! Gigax a voulu vivre en prince. Do 
b-aux habits, djs achats d'objets d'art, cette imbadon usur-
pée de l'existence des gens riches, est-ce que ot-ia-ressemhe à 
tous les temps? Est ce que cela n'est pas malheureuseme. t 
particuli'-r à notre é'poque? 

Ouvrez la légende des crimes, consultez, en remontant le 
cours «les âges, les procédés des criminels, et demandez vous 
si, en dehors du temps où nous vivons, il s'est rencontré 
beaucoup d'hommes semblables à Gigax s'il n'y a pas lieu 
d'être surpris que, né dans une classe infime, habitué â la 
vie la plus simple, un jeune homme de vingt trots ans, qui, 
la veille de son crime, mendiait les secours do sa mute à la 
charité des patrons boulangers, ait pu, le surbniemain, s'im-
proviser une vie dégante et ne pas se sentir mal à l'aise d'un 
aussi brusque changement? Mais l'or prodigué s'en va vite, 
et Gigax. après avoir dépensé près da 300 fh par jour, sentit 
à l'altèg-ment de sa bourse-.qoe l'hospitalité de Londres, que 
la vie rie Paris, lui devenaient impossibles. Ihqintte Londres, 
il quitte Paris et prend uu billet pour Strasbourg, à la date 
du 18 novembre. Si fuite fut pro égee par de faux noms. A 
Londres il s'appelait Jean Thel, à Paris, Philippe W. iss, et 
très certainement, lorsqu'il prenait un billet pour Strasbourg, 
c'est-à-dire pour le pont de Kehl, il es[)érait se réfugier riaos 
quelque coin de l'Allemagne, sauf à rôder sur nos frontières, 
et à accomplir peut-être le dessein que vous oonnaiss. z eue 
la personne du vieux et très riche israélko de Muttersholtz. 

La Providence n'a pas voulu qu'un aussi dangereux m s e > 

teur conservât longtemps la. liberté ; en passent à la stâtiun 
de Saverne, Gigax, qui, d'après la pensée du garde barrière en-
tendu, semblait ne pouvoir résister au désir de se mpù » c 
dans son bel équipage, Gigax, que i'on prend j>our un mon»-
-iieur, montre la tète à la portière, ve"' sut 

(1) On annonce que, par décision du 20 déc mbt 
blissemenî des époux Troffipeter vient d'être fermé. 

. eta-



1248 OJX DU 24 DECEMBRE 1863 

un momeut your dire bonjour à Herler, son ancien patron, 
et sans '';oute pour le faire juger de son cliangemenî ue for-
tune. Il nefsait pas l'arrestation ^e ses complices, il espère 
n'avoir rien à craindre ; vous connaissez le reste, il est bien-
tôt arrêté, 

Les voilà donc tous les trois entre les mains de la justice, 
et nous pouvons reprendre notre examen d'ensemble forcé-
ment interrompu. Qu'il me soit permis, en attendant, de re-
tenir un peu votre attention sur ces trois, captures importan-
tes, sur cette instruction criminelle, et puisse ma parole, dans 
l'intérêt du vrai, obtenir quelque retentissement. 
,^ Chaque jour, des esprits chagrins ou frondeurs, au lieu 
d'admirer, au heu de constater avec bonheur le mécanisme 
intelligent et loyal de notre société judioiaire, s'attachent le 
plus souvent, sans examen séritmx, à signaler les pièces et 
rouages qui leur paraissent défectueux. La police est mal faite 
en France., et ses agents n'ont du zèle que quand, on les voit; 
'quant à l'instruction criminelle, c'est toujours pour ces ré-
formateurs frivoles uu.dédale où.lebon sens s'égare, une sé-
rie de formalités si longues qu'elles semblent se rattacher 
<encôré à là législation des ordonnances; bref, pour ces théo-
riciens ̂ progressifs, l'innocence a trop long-temps à gémir et 
|e crime trop longtemps à attendre dans le labyrinthe de nos 
lois. Et par une singulière disposition de ces esprits, c'est 
Vers les pays voisins, vers l'Angleterre surtout, qu'il faut 
chercher la perfection. On ne peut pas assurément expliquer 
cette manie d'admiration par un entraînement des races, ni 
par une affection exubérante pour les habitants d'outre-
Manche. U ne faut donc faire le procès qu'à la fantaisie du 
paradoxe, car je ne veux accuser le patriotisme de personne. 

J'admire moi-même beaucoup les bonnes choses qu'on peut 
importer de l'Angleterre, et je suis fort d'avis qu'il y aurait 
«aveuglement et folie à fermer sa raison aux améliorations qui 
peuvent nous venir des divers points de l'Europe. Mais l'absolu 
n\ st pas de ce monde, et pour être exact, sans doute, la po-
lice de Londres, la meilleure des polices anglaises, n'en a pas 
moins laissé paisiblement, durant huit jours, Philippe Gigax 
bourir en toute liberté dans tous les lieux publics, partout où 
fee portait la fouie, et mener joyeuse vie au quartier deSaint-
Manin-Lane. Les signalements du coupable abondaient cepen-
dant; la police métropolitaine les avait sous les yeux, et le 
ferrrvé concours des grandes administrations ne nous avait 
pas manqué pour l'éclairer. Vous voyez bien que rien n'est 
înfaillib.e, pas même la police anglaise. Le môme Gigax passe 
un instant à Saverne; la police du lieu, toujours en éveil de-
puis le 31 octobre et bien conduite par son chef, l'anôte 
presque instantanément. Disons aussi, et c'est l'honeur de la 
population de Saverne, que tous, petits et grands, depuis le 
jeune Spitz jusqu'au garde barrière liibzer, secondent la po-
lice, et, pour employer l'expression des Coutumes deBeauma-
ndir, se font « sergents pour le commun proufict. » 

a Strasbourg l'entreprise était pl us difficile, et par sa décision, 
ar le bon concours de ses agents, M. le commissaire central 
à promptement menée à bonne fin. Les renseignements man-

quaient à la première heure ; on n'était fixé que sur Gigax; 
Ruff et Wolff, prêts à prendre le train de Paris, à échapper 
peut-être à la justice, sont arrêtés résolûment par la police 
de Strasbourg, qui facilitera ainsi l'expiation d'un grand cri-
me. Voilà, messieurs, pour nos bons, pour nos modestes auxi-
liaires, pour ces hommes qui non' pas eu besoin d'être vus 
pour déployer du zèle et de l'intelligence. 

Quant à l'information criminelle, je suis peut-être moins à 
l'aise pour en parler, car les collaborateurs qui -m'écoulent, 
messieurs, les magistrat^ de Schlestadt en ont eu l'honneur et 
la Charge, et je ne voudrais pas leur dire en face toute ma sa-
tisfaction. Il n'est pas mal qu'on sache cependant qu'avec ces 
lois françaises sur l'instruction des crimes, si critiquées par 
les crimmalistes d'occasion, si attaquées dans leurs préten-
dues lenteurs, le procès de ces trois hommes était sûrement, 
complètement instruit en quinze jours. 

Double assassinat, vol, antécédents divers des trois coupa-
ble s, audition de nombreux témoins, transport et visite des 
lieux, tout était fait, et laprocédure eût été close si la non-
présence de Gigax l'eût permis à ce moment. Il fallut la re-
prendre avec lui, procéder à d'autres auditions, à des con-
frontations , à des nombreux interrogatoires, et néanmoins 
tout était réglé dans le mois; deux jours après, la Cour impé-
riale statuait dans sa chambre d'accusation, et six semaines 
se sont à peine écoulées entre les crimes accomplis à Ben-
fdd et le verdict , messieurs, que prononcera votre sa-
gesse. 

C'est là une procédure en action, c'est une réponse, et j'ai 
le droit de l'opposer à ceux qui aiment à nous représenter 
comme embarrassés dans les formes, comme remorqués à la 
suite lente du temps. Ce n'est pas ici une école de législation 
comparée, mais je crois pouvoir dire qu'envisagées dans leur 
ensi mble, nos lois d'instruction criminelle sont bien loin 
d'avoir quelque chose à envier aux lois de l'Angleterre. 

Traversons rapidement, messieurs, les interrogatoires subis 
par les trois accusés ; ils portent le cachet de leurs figures 
différentes. Gigax nia d'abord imperturbablement; il invente 
ruse sur ruse , subterfuge sur subterfuge, créant des alibi, 
«'attribuant des ressources, puisant des armes à pleines mains 
dans 1 arsenal du mensonge et résistant à 1 évidence des preu-
ves morales qui l'accablent pendant trois heures d'une séance 
qui s'est traduite par un iuterrogatoire de dix pages. Plus tard, 
il ne se décidera à des demi-aveux que lorsque les pièces de 
conviction, le bouton de son paletot trouvé aux pieds de la 
servante, la casquette de Ruff, la ceinture de cuir de M"e 

Reibell, le mouchoir volé par lui aux époux Herler et passé 
autour du cou d'Elisabeth Wismer sont reconnus d'une 
manière irréfutable ou trouvés en sa possession. Ces pièces à 
conviction, aveux parlants, enlèvent donc à Gigax, à Ruff et 
a Wolff tout le prix ordinaire attaché à l'aveu qui ne peut être 
compté que lorsqu'il est utile. 

Ruff n'avait pas absolument nié ; ses poches remplies d'or 
eussent rendu d'ailleurs la dénégation difficile ; seulement il 
n'acceptait pour lui qu'une responsabilité passive , presque 
nne complicité morale. Ses mains étaient pures de sang, il 
n'avait pas touché les victimes; il se reprochait ce qu'il pou-
vait se reprocher, c'était de n'avoir rien fait pour empêcher 
leur mort. Ruff, messieurs, est intelligent, il organisait sa 
défense. Le moins intelligent, c'est Wolff; il a protesté d'à 
bord brutalement, selon son habitude, contre l'accusation ; 
mais bientôt une explosion s'est faite en lui; il a dit qu'il é-
tait coupable, mais que le vrai coupable, le tentateur était Gi-
gax, et, le premier, il a fait entendre des paroles de repentir. 
N'allez pas penser, toutefois, que ces aveux aient été caté-
goriques ; il aimait assez à se décharger des fardeaux les plus 
lourds sur ses deux compagnons de crime, il serait oiseux d'y 
revenir ; vons connaissez la vérité des faits et le degré de par-
ticipation directe qui appartient à chacun d'eux. 

Arrivés à ce point du débat, la méditation s'impose plus 
spécialement et pour vous et pour moi. Y aura-t-il, comme 
je le disais en commençant, pour vous possibilité de tempé-
rer votre verdict sur l'un ou sur l'autre, et pour moi d'adou-
cir les rigueurs du réquisitoire? Il m'est impossible, à mon 
grand regret, d'en accepter l'hypothèse. Ces hommes sont cri-
minels au même chef; on peut leur appliquer à tous les trois 
le jugement porté par Ruff, lui-même, dans un de ses inter-
rogatoires : « Volff, disait-il, essaie de se secouer sur nous; 
il a tort, si Gigax a organisé le complot, une fois à Benfeld 
nous avons fait autant les uns que les autres. » Où donc 
trouver des circonstances atténuantes ? Par quelle voie rai-
sonnable pourrait arriver la pitié? Par quelle oreille humaine 
pourrait-elle être entendue? Quel est l'homme revêtu d'une 
Jonction auguste, ayant prêté serment d'affirmer la vérité 
des faits et Je caractère des crimes, qui pourrait, sans trahir 
sa conscience, prononcer un verdict d'impunité partielle? Cet 
homme, messieurs, ne s'est pas assis sur vos bancs ; je ne 
vois parmi vous que des magistrats temporaires pénétrés du 
sentiment de leur devoir, des esprits religieux et fermes qui 
nonoreront leur mandat, des hommes respectueux des vertus 
civiques conséquemment respectueux de la loi. 

Ln bili d atténuation, l'accorderiez-vous à la jeunesse de 
uigax ! il a abusé de sa jeunesse. A son intelligence ? Il a abu-
sé de son intelligence. La société aurait-elle été pour lui ma-
râtre ainsi qu on disait en Cour d'assises il y a quinze ou 
vingt ans? Faudrait-il, en condamnant la société, décharger 

-en partie Gigax? Mais cette société que sa prévoyance défend 
contre une telle imputation, cette société n'a pas été mal-
veillante a Gigax. Elle lui a donné une instruction suffi-
san e, et lorsqu est venue l'heure où l'enfant sortait des 
écoles, la chante, cette bienfaisance divine, a conduit Gigax 
nar ta main. Lne de vos compatriotes, messieurs M°" de Bil-
\l\Lm&J'm ■ PP.rentissage de garçon boulanger à Stras- \ 
Jxmrg, mettant ainsi a sa disposition l'instrument du travail j 

C? trésor du véritable ouvrier. 
Vous voyez donc, accusé, quê VOUS pouviez facilemeut de-

meurer honnête homme ; vous n'aviez d'ailleurs pour cela 
qu'à suivre l'exemple que vous donnait votre père. Vous vi-
vez dans un temps où l'ouvrier est l'objet de nos affections 
sincères; vous n'ignorez pas, nul d'entre vous n'ignore tout 
ce qui s'est fait au cours de ce grand règne dans l'intérêt des 
ouvriers : à l'enfance, les crèches et la salle d'asile, les écoles 
toujours ouvertes, à la virilité, les caisses de secours mutuels; 
à la vieillesse, les caisses de retraite, et pendant que vous 
êtes valide, que vous demandez au travail de nobles moyens 
d'exister.oe, si des incidents vous traversent, si ces épreuves 
qui nous saisissent tous, quelles que soient nos situations di-
verses, viennent frapper à votre porte et menacer votre petit 
bien-être, ne savez vous pas que sur tous les points de la 
France fonctionne déjà une institution créée pour vous, d'es-
sence éminemment française, puisqu'elle vient au secours de 
l'homme sous une forme ménagée, le prêt J>.»-.l

i'enfance au 
travail, cette inspiration de notre borîne Inlperaîrice. Vous 
êtes donc, Gigax, à tous les points de vue, inexcusable; vous 
êtes tombé volontairement dans l'abîme; vous en retirer, ce 
serait trahir la société. 

A Ruff, mêmes observations; intelligent comme Gigax, 
comme lui ayant une profession, c'est-à-dire des moyens as-
surés de travail, mais comme lui paresseux, voleur et liber-
tin. Est-ce une exagération de langage? Le ministère que je 
remplis ici ne me le permettrait pas. A Langres, il y a un an, 
Ruff est employé au service du boulanger Herbet; il le vole 
de mille manières; ses denrées, son argent, ses clefs, tout lui 
semble de bonne prise; dans la ville, il se conduit mal ; dans 
la maison de son patron, il est voleur et colère. En jour, le 
jeune enfant d'Herbet a surpris Ruff dérobant la clef de son 
père, apparemment pour voler sans effraction, ce qui était 
une prudence; il signale le fait à son père, qui réclame sa clef 
à Ruff: « Mais, dit le témoin Herbet, il me regarda d'une telle 
façon que je me sentis terrifié; et tout en sachant que ma clef 
était dans sa poche, je consentis à reconnaître qu'elle n'y était 
pas. » Une autre fois, Herbet veut lui faire des observations 
sur les dangers de sa conduite et sur l'intervention de la gen-
darmerie : « Je ne crains rien, lui répond Ruff; j'abattrai le 
premier qui cherchera à me prendre. » 

Condamné à six mois de prison pour ses vols et ses escro-
queries, vous vous souvenez qu'à Saverne, en même temps 
que Gigax se vantait d'avoir volé un israélite, il était fier 
d'avoir volé à Langres le boulanger Herbet et plusieurs au-
tres. Le vice, messieurs, a ses audaces comme la vertu sa 
modestie. Où donc rencontrer la pitié? qu'est-ce qui peut la 
motiver en faveur de l'accusé fleff Malheureusement, rien. 
Ses antécédents s'élèvent contre lui, etsa participation cruelle 
à l'assassinat des deux femmes repousse, au noiAde la raison, 
les doux élans de la pitié. 

Si Wolff n'avait pas d'antécédents judiciaires, il n'avait pas 
une bonne réputation; un des témoins nous renseigna sur 
son humeur violente, sur ses habitudes brutales, qui t'avaient 
fait renvoyer par les maîtres qui l'occupaient. Je te croisplus 
meurtrier que voleur; il suit, sans lui résister, la pente de sa 
dangereuse nature ; Gigax et Ruff sont plus voleurs encore 
peut être que meurtriers ; et cependant, vous le savez, en 
vue du vol, ils tuent sans le moindre scrupule. Tout révèle 
dans l'accusé Wolff des instincts homicides ; sombre et retiré 
en lui-même, avec ses formes athlétiques, il a l'air deh brute 
au repos, et sa férocité est si notoire que Ruff, il vous en 
souvient, a pu dire de lui, en le présentant à Gigax, qu'il 
étranglait d'un tour de main. Trois jours après l'appréciation 
de Ruff, Wolff justifiait ce pronostic. Où donc serait pour 
Wolff la place à la pitié? 

Serait-ce encore qu'il a été embauché le dernier? mais il 
n'y a eu ni séduction ni embauchage ; ces trois hommes se 
valaient de tous points. 

N'oubliez pas enfin cette considération solennelle, que c'est 
Wolff qui a versé le premier sang, qu'une espèce de frémis-
sement agissait sur ses deux compagnons quand ses muscles 
à lui ne tremblaient pas, et que par son initiative terrible il 
détermina ou précipita tout au moins le double crime de Ben-
feld. Plus jeune de deux ans que ses complices, vous le 
voyez, il s'est montré aussi avancé que ses aînés. Que son in-
telligence soit ordinaire, je l'admets, mais elle suffit largement 
pour éclairer son fibre arbitre, pour le porter au bien, le do 
tourner du mal, surtout quand le mal se présente sous la 
forme de l'assassinat. Je dirai donc pour Wolff comme pour 
les deux autres, même crime, même destin. Messieurs les ju-
rés, pardonnez-moi d'étendre ainsi mon examen, mais quand 
il s'agit d'un intérêt triplement capital, le ministère public 
et la défense ont à la fois le droit et le devoir d'étudier 
l'homme, de le scruter dans ses replis intimes, de découvrir 
son âme, et d'apporter au jury, ce grand juge du libre arbitre 
humain, le résultat de leurs observations. 

On vous parlera de repentir : pour la première fois à cette 
audience, Gigax en a prononcé le nom ; Ruff l'invoquait à 
son tour aux derniers interrogatoires. Le repentir, messieurs, 
je ne voudrais pas en profaner la sainteté ; faute légère, cri-
me inexpiable devant les lois terrestres, partout où vient 
le repéutir, il y a des larmes intérieures pour laver les souil-
lures. Si le repentir avait touché ces hommes, je parlerais 
avec respect du nouvel état de leur âme ; mais déposaire des 
lois positives , je n'en devrais pas moins requérir devant des 
juges-jurés, sonmis à la même loi positive, la manifestation 
d'un verdict absolu. Je n'ai pas la consolation de pouvoir af-
firmer devant vous le repentir des accusés. Le repentir ra-
mène toujours la vérité, et l'élément divin comment pourrait-
îl être allié au mensonge ? Eh bien ! Gigax, qui invoque son 
repentir, ne craint pas de rejeter sur un innocent la respon-
sabilité morale de son crime ; il accuse le témoin Jost, et six 
témoins viennent le démentir. Si Roff a ses terreurs, sont-el-
les le résultat bienfaisant du remords ? Vainement le vou-
drais-je espérer; il me faudrait oublier pour cela la déposi-
tion de Wolff père et du cocher Georges Hoch. Préoccupé sans 
doute du sort qui l'attendait, Ruff murmurait : » Il me fau-
dra mourir ! » D; l'état d'esprit de Wolff vous jugerez vous-
mêmes. Je crois qu'il est le plus abattu sous le poids de son 
crime. 

Je termine en vous rappelant à la sévérité nécessaire de 
la mission que vous remplissez aujourd'hui. Je n'en veux 
dissimuler ni la gravité ni les angoisses; je sais combien vos 
cœurs souffriront quand vous pèserez la destinée de ces trois 
hommes ; mais vos consciences raffermiront vos cœurs. Trop 
capitale est cette affaire, trop graves en sont les circonstances, 
l'attention est trop éveillée pour qu'il y ait doute sur la por-
tée de mes paroles et sur l'étendue du verdict que je sollicite. 
Vous n'avez pas à en apprécier la portée ; mais la loyauté 
commande de ne pas laisser d'équivoque ; c'est une déclara-
tion suprême que j'attends de votre justice. 

Organe respectueux d'une loi qui oblige, je me borne à en 
suivre les prescriptions : ce n'est pas ici une école, où vien-
nent se débattre les théories dites humanitaires, et qui le 
sont si peu dans la pratique ; c'est ici le temple de la loi, et 
nous en sommes tous les serviteurs jurés. Je n'en comprends 
pas moins les anxiétés delà défense; je m'associe aux mou-
vements généreux de son cœur ; |je sais tout ce que les con-
seils des accusés doivent sentir de douloureux en présence 
d'un aussi grand péril pour les clients que la loi aussi leur 
confie. J'ai eu souvent l'honneur d'être choisi pour ce saint 
patronage, et j'en connais les difficultés et les droits. Aussi 
vais-je au-devant, dans l'intérêt de la défense, de tout ce que 
la plus grande latitude peut permettre en fait de liberté. 
Cette triple défense est remise entre des mains si pures que 
dans les élans de sou zèle, dans les hardiesses du langage et 
dans le choix rigoureux des moyens, elle ne saurait s'écarter 
du respect qu'elle doit à la loi, de sa déférence à la magistra-
ture, cette grande confraternité du barreau. 

Délibérez donc, messieurs les jurés, dans la tranquilité de 
vos consciences, dans l'égale fermeté du juge, dans le devoir 
du citoyen. Chaque jour vos verdicts protègent, avec une 
énergie constante, la propriété d'autrui contre les attentats 
qui l'atteignent; vous vous montrez impitoyables aux voleurs, 
je vous en félicite; le vol est une passion basse, une passion 
anti française. Mais, dans la comparaison des biens, vous 
êtes-vous quelquefois demandé si les jurys en général proté-
geaient avec le même soin, avec la même" inflexible sollici-
tude, une propriété tout autrement précieuse : la vie humaine, 
ce bien qui vient de Dieu, et pour lequel les autres biens 
furent créés ? A cette question tout intime, de nombreux 
précédents vous empêcheraient probablement de répondre 
d'une, manière, affirmative. Et cependant, quoi de plus pré-
cieux que l'existence ? Pour la risquer, pour s'exposer à la 
perdre, pour briser les attaches si chères qui nous retiennent 
à la vie, il faut des mobiles suprêmes, l'honneur, l'amour de 

la famille, le dévoûment à la patrie, ou la foi, qui montre une 
autre vie au-delà de la tombe. Il mérite qu'on le protèg , ce 
bien inappréciable, et je vous demande aujourd'hui, par un 
verdict sévère, au nom de l'exemplarité, de le défendre contre 
les assassins. 

Etudiez-vous vous-mêmes pour apprécier la valeur de la vie, 
et certes je resterai dans la mesure lorsque je vous dirai que 
vous y attachez avec raison un tel prix, que vous ne trouve-
riez pas de peines assez sévères contre ceux qui vous la ravi-
raient. Soyez airs que les deux victimes ne s'appréciaient 
pas autrement; si chètive soit l'existence, si atrophié semble 
le cœur, si glacé, si appauvri que soit le sang qui se promè-
ne dans nos veines, nous tenons toujours à l'existence; vieux 
et débiles, nous nous y attachons plus vivement, s'il est pos-
sible, que dans les splendeurs de la jeunesse. H en était ainsi 
pour M"6 Reibell, pour sa pauvre compagne idiote. 

Considérée chrétiennement, messieurs, la vie est un dépôt 
divin ; l'assassin commet un sacrilège : épuisez donc les ri-
gueurs de la loi pour frapper ceux qui ont tué sans pitié ot 
pour intimider ceux qui voudraient les imiter. 

A la suite de ce remarquable réquisitoire, qui a été 
constamment écouté avec une attention soutenue, l'au-
dience reste suspendue pendant une heure. 

À la reprise des débals, M. le président donne la parole 
à Me Masse, défenseur de Gigax. La tache de la défense 
des trois accusés était ingrate, et l'honorable avocat a 
rempli sa mission avec le zèle et le talent que l'on pouvait 
y apporter. Admettant en principe la nécessité d'une ré-
pression extrême, il a soutenu qu'elle devait être réservée 
pour des cas extrêmes, et que le jury devait reculer de-
vant une pareille sévérité quand l'âge, l'éducation, le genre 
de vie, le degré d'intelligence de l'accusé, pouvaient per-
mettre de le considérer comme un criminel chéz lequel 
tout espoir d'amendement n'était pas perdu. 11 a fini par 
un appel éloquent à la miséricorde du jury. 

M" Emile Ackermann a ensuite présenté la défense de 
Georges Ruff. 

L'avocat cherche à restituer à son malheureux client la 
seule place qui, selon lui, doive lui appartenir dans ce pro-
cès, un rang secondaire. Georges Ruff n'a pas conçu l'idée 
première des crimes auxquels il a participé; il a reçu cette 
pensée première de Gigax, il a eu le tort immense de ne pas 
la rejeter avec horreur et de servir d'intermédiaire entre Gi-
gax et Wolff. 

Quant aux crimes eux-mêmps, son rôle encore a été secon-
daire ; il » facilité leur exécution en maîtrisant les victimes; 
il a aidé Wolff d'abord, Gigax ensuite, mais ni l'une ni l'autre 
de ces infortunées n'a été étranglée de ses mains. Georges 
Ruff n'a pas tué. Wolff et Gigax l'ont reconnu dans leurs pre-
miers interrogatoires, et ce fait seul, indépendamment de 
tant d'autres, doit valoir à Ruff l'admission de circonstanees 
atténuantea. 

M° Alfred Mayer présente à son tour la défense de Wolff 
en ces termes : 

Venir le troisième, dans ce solennel débat, chercher à me 
faire entendre quelques instants, présenter une défense nou-
velle après mes deux confrères... pourrais-je réussir? Telle a 
été, messieurs les jurés, ma dure préoccupation depuis le 
jour Où m'a été confiée une triste et redoutable mission. Et 
cependant j'ai également une tâche à remplir. 

Alors je me suis rappelé les principes tutélaires de la loi : 
« L'accusé, quel qu'il soit, doit toujours être défendu ; doit 
toojours être défendu, si grande que soit sa faute. » Alors 
aussi je me suis souvenu des conseils salutaires que donnait 
naguère un bâtonnier des avocats de Paris à ses jeunes con-
frères : « Dans les causes criminelles et graves, disait-il dans 
un magnifique langage, la mission de l'avocat grandit! Qu'il 
puise son courage dans la conscience de son devoir; qu'il 
s'adresse à la raison, et s'il ne peut y parvenir, qu'il s'adresse 
au cœur; il sera toujours écouté. » 

Voilà ce qui me soutient, messieurs les jurés : écoutez moi 
donc un moment. 

Xavier Wolff, comme ses deux malheureux compagnons, 
est un misétobie assassin : mais qui est il ? d'où vient-il? 
Hélas ! ce n'est pas même un hommo aux yeux de la loi ci-
vile; il n'est pas majeur, il n'a que vingt ans. De bonne heu-
re il perdit sa mère ; son père, pauvre journalier, habite 
Strasbourg. Quant à lui, il est maçon de son état. II y a à 
peine une année, jamais il n'avait quitté le tpit paternel : à 
partir de cette époque il a travaillé chez différents maîtres. Au 
mois d'octobre, il se trouvait à Saverne, et vous savez dans 
quelles circonstances le démon du crime s'est offert à lui et 
l'a subjugué ! 

Jusqu'à cette heure fatale, aucune faute, aucune, flétrissure, 
aucune condamnation. Tout à coup l'assassinat ! Voilà cette 
vie. Je vous ai dit que Wolff avait conservé son père : un 
vieillard qui s'est traîné à cette audience gémissant et sup-
pliant. Il faut ajouter que f'accusé a deux sœurs : l'une en 
condition, l'autre mariée à un honorable maître ouvrier. Ces 
deux pieuses femmes se sont agenouillées au pied des autels, 
et, implorent en faveur de leur frère si coupable 1B protection 
divine. Voilà la famille. 

Vous parlerai-je du crime, de ses détails, de ses nuan-
ces? Non, cela est à présent inutile : l'acte est si horrible! 
Qu'importe que Gigax en ait seul conçu la pensée, Wolf n'en 
a pas moins été un des lâches exécutants. Qu'importe que 
Gigax en ait formulé la proposbion, elle a été a ceptée. 
D'ailleurs, je me trouve en face d'une effrayante solidarité 
criminelle, et le second défenseur a déjà essayé do l'ébranler. 

Je veux prendre acte d'un seul fait, parce qu'il est certain. 
Dès son arrestation, ou du moins dès le lendemain, devant le 
commissaire central et devant la juge d'instruction, Wolfa-
voue avec frenchise et se repent amèrement, sincèrement. Ne 
doit-on pas lui en tenir compte? Pois une observation géné-
rale me frappe : voici trois hommes qui ne se connaissaient 
pas, qui n'avaient jamais commis de crime, et qui, subite-
ment, se trouvent prêts à assassiner, etassassinent ! Ils tuent, 
non comme des meurtriers émérites et réfléchis, avec des 
armes préparées...., ils donnent la mort avec leurs mains ! 
Ce sont des bêtes féroces ! 

Enfin arrêtés, ils disent tout, ils disent trop, ne cachent 
rien. Est-ce là du cynisme? Est-ce la conduite d'assassins de 
profession? 

Non. Leurs déclarations sont si claires, si peu réfléchies, 
si exclusives de toute pensée de défense, si crues... qu'on se 
demande si ces hommes comprennent l'odieux, l'inouï de 
leur forfait. C'est de la stupidité. Et particulièrement en ce 
qui concerne Wolff. comment ne pas s'étonner de son obéis-
sance, passive à Gigax et à Roff? On a dit que son âme était 
bestiale : cela est vrai. Regardez cet homme, observez sa 
physionomie, scrutez ses actes ; vous avez devant vous une 
brute. 

Nonobstant, une réparation éclatante est indispensable. La-
quelle ? C'est le procès. 

M le procureur-général l'a nettement défini. Défenseur lé-
gal de l'Etat, de la société, il est venu parmi nous ; et per-
sonne dans cette enceinte n'oubliera sa foudroyante, éloquence 
réclamant lechafaud, et peignant déjà la lente agonie morale 
des accusés. Hélas ! quand les coupables sont si prêts de suc-
comber dans l'arène, les accabler n'est pas chose difficile. 
Mais au-dessus d'eux, il y a l'intérêt général, et à ce titre, 
nous comprenons les magnifiscences du réquisitoire. 

Oui, vous avez clairement développé votre pensée ; vous 
voulez le supplice, parce qu'il est légal, parce qu'il est néces-
saire à l'ordre social, et veus avez soutenu votre déclaration 
avec des armes nombreuses et redoutables. Vous avez ajouté 
que vous concédez aujourd'hui à la défense la faculté excep-
tionnelle de discuter cette épouvantable nécessité. Merci, 
monsieur, merci ! 

Dans cette situation, tout en respectant certaines limites 
tracées par la loi, nous avons le droit de répondre aussi net-
tement: à vos armes, nous allons opposer d'autres armes. * 

Car, ne l'oubliez pas, MM. les jurés, à l'immense talent 
près, nous nous trouvons sur un terrain d'égalité. Vous dé-
fendez la société, M. le procureur-général, et nous, nous dé-
fendons l'homme. 

Philosophie, histoire, législation, expérience, toutes ses 
sources sont abondantes pour arriver à la démonstration de 
la nécessité du dernier des châtiments; je puiserai à ces 
mêmes sources, et j'espère lutter avec avantage. 

Ici M« Mayer s'at ache à préciser le caractère légal des cir-
constances atténuantes. Il examine ensuite, dans une dis-
cussion pleine d'intérêt, la question de la peine de mort. Il 

rappelle et résume, dans une argumentait I 
saisissante, toutes les raisons qui onT éué n o 1,0
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ce sera leur honte, leur tourment, leur supplice i
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du troisième accusé, du plus jeune, serait-il le mèm V0rt 

aurait-il pas une autre expiation suffisante? Tel estntl N> 
nble point d'interrogation. un ter-

Là-bas, au-delà des mers, sous un ciel de feu déehi 
les remords, en proie aux plus cruelles angoisses il par 

et les nuits, pendant de, longues séries d'années ' n n. J0Ur> 
vingt ans! traînant le boulet, le corps penché vers ht*1 

qa'il travaille de ses ongles et de ses mains, en attend™ 6 

le repentir et la miséricorde divine lui permettent de Vet qU9 

sa tête vers le ciel,.. Ne serait-ce pas un énorme cbàtim , 
Pitié, messieurs, pitié! Dans cet espoir bien lugubreeno 
mais toutefois consolateur, je salue d'avance votre décis 
comme le pilote salue le port après la tempête. n> 

Après cette plaidoirie, que nous regrettons de ne noi 
voir reproduire eu entier, M. le procureur-général de it 
gorie de Laschamps se lève, et, dans une brillante 
que, combat avec force les théories et les ar^ump!!," 

M 
développés par M* Mayer. 

le président prononce la clôture des débats, et ré 
sume rapidement les faits de la cause, les moyens'de l'« " 
cusation et ceux de la défense. * °" 

Il est huit heures au moment où le jury se retire dans 
la chambre de ses délibérations pour répondre aux dix-
huit questions qui lui sont posées. 

Les accusés sont emmenés. La curiosité publique, lojn 
de s'être apaisée ou d'être lassée au bout de ces'deux 
longues audiences, semble s'accroître à mesure qu'appro. 
che le moment terrible oh il sera statué sur la vie de ces 
trois hommes. La salle d'audience, faiblement éclairée 
par la lueur des lampes placées dans l'enceinte du pré. 
toire, ne laisse voir qu'une foule immense, anxieuse, dont 
les frémissements se prolongent au loin. 

Au bout d'une heure et demie d'attente, le jury réparait 
et rapporte un verdict affirmatif sur les questions <p|uj' 
sont posées, et muet en ce qui concerne les circonstances 
atténuantes. 

Cette déclaration est lue aux accusés, qui l'entendent 
avec l'impassibilité qu'ils ont apportée à tous ces débits, 

M. le procureur général se lève, et d'une voix grave re-
quiert l'application de la loi. 

La Cour, après quelques instants de délibération, pro-
nonce; (comme nous l'avons annoncé dans notre numéro 
du 21 décembre), un arrêt qui condamne Gigax, Ruff et 
Wolff à la peiue de mort, et ordonne que l'exécution aura 
lieu sur la place publique de Benfeld. 

Les accusés se retirent, emmenés par les gendarmes qui 
les entourent, sans tressaillir et sans verser une larme. Ils 
ue semblent pas encore comprendre la gravité de l'arrêt 
qui les frappe. 

L'audience est levée à dix heures du soir. 
Post-scriptum. Lundi, 22 décembre.— Les condam-

nés, qui avaient conservé, pendant les débats, un calme 
qui ressemblait à de l'insouciance, sont, depuis leur ren-
trée en prison, et surtout depuis qu'ils ont été mis aux 
fers, dans une prostration et un abattement complets. Ils 
semblent anéantis et ne répondent qu'avec peine aux 
questions qui leur sont adressées. Ce matin ils ont signé 
leur pourvoi en cassation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audiences des 16 et 23 décembre. 

PLAINTE DU MARI. — DÉCÈS DU UkW AVANT 

NOX-RECEVABILITÉ DE L'ACTION DU MlNISTÊfiB 
ADULTÈRE. 

JUGEMENT 

PUBLIC. 

Le 12 juin 1862, M. M a porté une plainte en 
adultère contre sa femme et son complice, le sieur D.... 

La cause est appelée aujourd'hui à l'audience, et M'Ra-
veton, avocat des prévenus, se présente, et pose les con-

clusions suivantes : 

En fait : , 
Attendu que le sieur de M a, dans le courant au 

mois de juin 1862, porté plainte en adultère contre sa femme 
et le sieur D.... ; . 

Attendu que M. le juge d'instruction, saisi de la plairne, » 
donné délégation à M. le commissaire de police de constater 
le flagrant délit ; „ ■.. 

Attendu que ce magistrat, après avoir opère, la 1* aoui 
1862, une descente au domicile de M"* de M , » m 
pris que le sieur de M était décédé à la date du il août, 
môme mois; 

Attendu que le, commissaire de police a fait connaître cei 
circonstance à M. le juge d'instruction ; .. 

Attendu que néanmoins M. le juge d'instruction a continu 
d'instruire l'affaire et a rendu, à fa date du 3 septembre, un» 
ordonnance qui renvoie la damedeM et le sieur u 
en police correctionnelle ; 

En droit : îwies 
Attendu que dans le droit moderne, comme dans i^i - ■ 

droit, le délit d'adultère est un délit privé ; ressioa 
Que le ministère public n'en peut poursuivre la rep . 

que sur la plainte expresse du mari (art. 336 ^ode peu 
Attendu que le mari est toujours maître fi'arre ,-nnstiro-

suites et même de faire cesser l'effet des condamnât10 s 
noncées contre la femme (art. 337) ; , minis* 

Attendu qu'il résulte de ces textes que l'action a « ft 
tère public est toujours subordonnée à la volonté du ^ 
qu'après le décès du mari, cette volonté ne pouvant - - une 
fester, le ministère public ne saurait seul pour»ui ^ 
femme pour délit d'adultère, alors surtout qu aucu 
damnation n'est intervenue avant le décès ; ,u Q0de 

Attendu d'ailleurs qu'aux termes de l'article àwfl | 
pénal, le mari ne peut dénoncer l'adultère de sa 
lui-même s'est rendu coupable du délit prévu pa 
339 du Code pénal; a'instructioa 

Attendu qu'en présence de l'article 2 du Code o u e 
criminelle, la femme ne peut être admise a taire f 
d'un fait de cette nature ; u; a3sU' 

Qu'elle serait donc privée d'un moyen de detense u 
rerait son acquittement ; ,.. ..-jt d'un8 

Attendu que vainement soutiendrait-on qu u * "5 
exception que la femme peut toujours proposer ; ^ ni 

Que, d'une part, il s'agit d'un vé-itable délit prev , uf 
par l'art. 339 du Code pénal, et que l'art. 2 du Code dm ^ 
lion criminelle a été inspiré par un motif oortre«». ̂  
ralité publique qui ne permet pas d accuser ceux 4 
dans l'impuissance de se défendre; . ce. seraitlJ 

Que persister à traduire la femme en justice, w> ^ 
mettre dans cette alternative, ou de renoncer a u^

ém0
jre 

qui assurerait son acquittement, ou d attaquer 1
 DÉCÈ5 d'un homme que la tombe semblait protéger et dont 

a dû faire oublier les torts; 
Par ces motifs, , , ■ J„ y... et" 
Dire qu'il n'y avait lieu à renvoyer la dame de ■ 

sieur D... en police correctionnelle ; „„ovahle dans son - impérial non recevame 
fins de 13 

et le sieur D... des 

Déclarer M. le procureur 
action ; 

Renvoyer ladite dame de M. 
poursuite sans dépens. 

M" Raveton développe ces conclusions et à l'aPP.1" " 
de 

cite le droit ancien, le dro.Uiouveau,^ »P^
tioni

 qu^e- A 
auteurs et plusieurs arrêts de la cour ou ̂ "p

r
ivé dolf 

cident que l'adultère de la iemme est un aem r 
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'in pP<?se à la volonté du mari, ou lorsque cette 
fl^îoœmedénB le cas présent, celui du décès, ne 

1,,'s se manilester. . 
fnl P tfiP e< donnée au ministore public. _ 

L
,
a
 Pavocat impérial Hémar combat les conclusions. 
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 P
<it erave et intéressante, dit M. l'avocat impè-

La Ques, " nde an Tribunal la permission de la traiter 
les développements qu'elle comporte. 
Tfplits entrâtlént généralement deux préjudices, 

'indice public. L'adultère entraine 
Le tou» 

TO
"*,H?M. orivé et uu prèj 

«'lprJ,vpréjudices; ce délit est, déplus un attentat aux 
dLU 4 constitution et à la paix de la famille, et de 

l'occasion de désordres graves : c est donc un délit 
ces 

, essentiellement privé ; il frappe le mari 
plus. 
P ^Sections les"pîûs chères, il porte atteinte à sa con-
tas ses

 [e couvre
 de honte, selon l'expression d un le-

pâèration, yQW^\m de ce délit, il faut établir une dts-
giste. MM., .

 g
 j

eg
 délits communs l'intérêt puklic est le 

^"■ér' s'il est lié à l'intérêt privé, ici c'est le contraire. 

Si' ' 

D „',i ,virle il fuit entendre sa voix puissante, avant ,mari parie, ni^ amnt vintA^nuhVl(. ft{ ]p f]n_ 
toute autre 
mine. 

-on intérêt passe avant l'intérêt public et le do-
- conçoit ; si le mari ne restait pas chargé de re-

dénoncer l'adultère de sa femme, si ce double 
' ' re 

il 
Adonné"'au ministère public quel immense de 

' 1 i rait à remplir quand il lui faudrait rechercher le s 
Sères, ces délits qui d'ordinaire s'enveloppent d'ombres 
etlf \ ni Toujours été ainsi; C'est ce que nous avons à 
«miner" voyons les précédents historiques _ 
1,l'ai pas a m'appesantir longtemps sur le droit romain. 

Jz
à
\ législation romaine, la poursuite de 1 adultère de la 

femme était un droit public; alors, on ne tenait pas compte 
Je

 l'intérêt du nwri 
c'est en 1 an «o, 

«lions furent apportées a cette législation. I 
les plus proches parents de la femme adultère, 
lier le mari. 

32G, sous l'empereur Constantin, que des res-
On décida que 
et en particu-

auraient le droit d'accuser. Chez nous, dansno-
w ancien droit, la repression de ce délit était dévolue aux 
mis du roi aux procureurs-généraux, aux procureurs du 
roi et aux procureurs fiscaux. Nous marchons ainsi jusqu'en 
HO où une ordonnance du roi vient dire qu'en matière de 
délit'privé le procureur du roi devait s'arrêter et attendre les 
transactions. C'était toujours un crime public, et néanmoins, 

'••:ssée aux gens du .roi : nos 

'privé le procureur du roi devait s arrêter et a 
..'dictions. C'était toujours un crime public, etn 

déii la poursuite, n'était plus lai _ ' 
mœurs le voula.ent ainsi. Le mari avait les deux actions, la 
répression ou pénalité et les dommages-intérêts; quand le 
mari était vivant, lui seul pouvait accuser sa femme ; cette 
doctrine avait persisté jusqu'en 1780. 

Mais le mari mort, ici distinguons deux situations bien dif 
férentes, s'il meurt n'ayant pas intenté l'action, per.-onne ne 
peut la relever. Mais si, avant sa mort, il avait intenté l'ac-
tion l'action publique a péri, mais l'action civile subsiste; 
elle subsiste pour priver la femme de ses avantages matrimo-
niaux, dont elle s'est rendue indigne par l'adultère. Voilà no-
tre ancien droit; il est très net, très caractérisé, très juridi-
^-Que dit notre droit moderne? L'article 336 du Code pénal 
dit que l'adultère ne pourra être dénoncé que par le mari. 
Cette déposition est tout une révolution juridique : désor-
mais le mari n'est plus la partie publique, il est le dénoncia-
teur. Pourquoi en est-il ainsi? C'est la déduction logique de 
nos principes criminels, de notre droit, qui attribue toutes 
poursuites au ministère public. L'article 22 du Code d'instruc-
tion criminelle donne au ministère public la recherche des 
délits et la poursuite; mais en matière d'adultère, il n'a 
plus de droit de recherche, mais il lui reste le droit de la 
poursuite. Voilà les rôles de chacun bien tracés : le mari re-
recherche, dénonce, mais il ne poursuit pas; le ministère pu-
blic ne, recherche pas, ne dénonce pas, mais il poursuit. Cela 

si vrai, qu'au temps du divorce le ministère public pre-
nait des conclusions, de même qu'il en prend encore dans 
les instances en séparation de corps. Donc, pour résumer ce 
point, ce que le ministère public a perdu dans le droit nou-
veau, c'est le droit de recherche et de dénonciation seule-
ment. Au point de vue du mari, il n'est plus l'aecusateur de 
sa femme, il en est le dénonciateur; mais il reste étranger à 
la poursuite, et nous ne connaissons aucun texte qui l'oblige 
i se porter partie civile. 

A l'appui de sa thèse, M. l'avocat impérial cite l'opinion de 
Merlin et un arrêt de la Cour de cassation, après quoi il re-
prend : 

Telles sont les modifications apportées au droit du mari ; 
î si on les a bien comprises, on voit que la décès du mari n'a 
{pas plus d'influence sur la poursuite que celui de toute autre 
jprsonne qui aurait dénoncé un délit quelconque; voyons 
(maintenant ce qu'on nous oppose. On nous fait trois objec-
tons; on nous dit : 1° L'adultère est un délit dont le carac-
tère est purement privé ; 2° la poursuite continuée après le 
.décèsdu mari aggraverait la position de la femme; 3e le con-
|Cwrs du mari est toujours nécessaire à la poursuite. 

è'ias avons déjà répondu à la première objection. Nous 
i»ons prouvé que l'adultère de la femme n'est pas un 

délit purement privé , qu'il toti«he aux plus grands inté 
têts de la société ; c'est un attentat aux mœurs ; dans notre 

pde pénal, il vient immédiatement après les excitations à la 
j débauche ; c'est l'opinion de M. Corne et de tous les légistes, 
Jà repousse la doctrine de M. Mangin et les trois arrêts de 

t Gourde cassation qu'on nous oppose dans les conclusions. 
L'adubère de la femms a uu double aspect, mais son ca-

«ctère public ne peut s'effacer; la preuve, c'est qu'il est 
' une peine requise par le ministère public et pronon frappé 

parles Tribunaux répressifs; nous repoussons donc la 
première objection, et nous maintenons que l'adultère de la 
[imme est un délit public. 
wA l'appui de la seconde objection, on nous a dit que la 
poursuite continuée après le décès du mari aggraverait la po-
sition de la femme ; que le mari décédé, sa volonté ne pouvait 
Plus être consultée et que la femme perdait le bénétice du 
P.TOn, de la réconciliation possible du vivant du mari. A cet 
mi nous répondons que la réconciliation n'est jias dans 
intérêt de la femme, mais profite à des intérêts supérieurs, 
es intérêts d'ordre public, ceux de la famille. On a dit aussi 

■jue dans l'espèce la prévenue était déchue du droit résultant 
w concubinage de son mari, fait, s'il était prouvé, qui le 
-Mrait indigne de dénoncer l'adultère de sa femme. Mais le 

1 f,,c°?cublnage du mari est resté, et reste pour nous, à 
F» a allégation ; on ne produit pas de jugement qui frappe 
«mari Q indignité. Nous n'en disons pas plus sur ce point, 
«'Mus arrivons à la troisième objection, 

bette objection, nous a t on dit, est vigoureusement forti-
. e par la doctrine de la Cour de cassation. On nous dit que 
concours du mari est toujours uécessaire à la poursuite ; 
V "8!'. .so't en dénonçant, soit en arrêtant les effets de sa 

nonciation, en consentant à reprendre sa femme. Dans 
f»m ' aioute-t-on, le mari ne peut plus reprendre sa ,e"me, puisqu'il est décédé, 

nous repondrons: pourquoi le législateur a-t-il donné au 
C t te. droit de pardon ? parce qu'il croit que le pardon a 

avantages sur la répression ; c'est encore un droit d'ordre 
M dont on investit le mari, voil i ce qu'il faut entendre 

tordo 'CCinC0UlS du mari; Rest le législateur préférant la con-
Endl rel)rPSS10n- Mais dans lasituation où nous sommes, 
jy fan est décédé, vous seriez en présence de l'impu-

■sans les avantages qui y seraient attachés si le mari était 

iur£!!t0
J
ns 1uf! la Cour de cassation n'a pas t 

prudence de 1839 et de 1840; voici un arrêt dn 25 août 
lont'i» sé"eu:t. rendu doctrinalement, après partage, et 
»WrU °US dem;mdli la permission de vous rappeler les 
«;

M
",Ia nts J c est par cette lecture que je terminerai ma 

-e aux conclusions des prévenus ; ils sont ainsi conçus : 
II
'

:
But ^p?

du
.-

<
t
Ue le délit Q'adultère constitue un attentat aux 

We n i- qui' est classé parmi ces attentats dans la section iv, 
, llVfe 3 du Code pénal ; 

PuMiaiiP qURCe ''éV>t "'intéressepas seulement les mœurs 
''WieiiV porte l'alteinte la plus grave au repos 
touvent A n'l.,lélatde la famille; qu'il se consomme le plus 
tique p

t
 °mbrfi Pt le mystère et à l'abri du toit domes-

''irei'nv/l J
 Sî5 cnmmalité a déterminé le législateur à en 

S At,,J , d0 deux dispositions particulières; 
^mistère ni?"8' d'aPrè5 lâ première de ces dispositions, le 
iljl,ère nuput,uc

1
ne,Pent agir contre la femme inculpée d'à 

4u Code pénaj1 denoriciatinn du mari, suivant l'art. 336 

^Ue' daPrès la seconde, le mari, après la condamnation 

de la femme, reste le maître d'arrêter l'effet de cette condam-
nation, en consentant à reprendre sa femme, aux termes du 
2a alinéa do l'art. 337 dudit Code; 

« Attendu qu'on ne peut induire du texte ni de l'esprit 
des articles précités, qu'après avoir porté sa dénonciation le 
mari soit tenu de se constituer partie civile au procès que le 
ministère public, saisi de l'affaire, doit intenter contre la 
femme inculpée ; qu'aucune disposition de la loi n'impose 
au mari qui a dénoncé le délit l'obligation de prêter au mi-
nistère public, durant le cours de la poursuite, soit en pre-
mière instance, soit en appel, un concours ou une adhésion 
quelconque ; que, par conséquent, dès que le mari a por é 
devant la partie publique sa dénonciation du délit dont il 
s'agit, il peut rester complètement étranger aux actes de la 
poursuite, tant qu'il n'use pas du droit qui lui appartient de 
se désister de sa dénonciation, et d'en arrêter les effets en 
consentant à reprendre sa femme ; 

« Attendu que le désistement autorisé par l'article 337 du 
Code pénal ne peut consister que dans le rapprochement des 
époux, puisque ses effets sont subordonnés à la condition 
impérative que le mari consentira à reprendre sa femme ; 
qu'il est évident que la volonté du législateur n'a pas été dé 
créer en faveur du mari outragé un droit illimité et absolu 
de grâce ou de pardon, puisqu'il n'a prononcé l'extinc-
tion de la poursuite et l'abolition de la condamnation qu'à 
la condition et en vue de la renonciation des époux qui ra-
mène la concorde dans la famille, met fin à un scandale pu-
blic et donne une satisfaction aux bonnes mœurs offensées • 

«_ Attendu que les principes ci-dessus posés sont généraux 
et s'appliquent à toutes pes phases de la poursuite en adultère 
et qu ils s'opposent à ce que le fait du décès du ,'mari, à tou-
tes les époques de la poursuite, puisse jamais être assimilé 
au désistement autorisé par l'article 337 du Code pénal, puis-
que le décès même du mari rend impossibles le rapproche-
ment et la réconciliation des époux que cet article a eu pour 
but ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le décès du mari, survenu dans 
le cours de la poursuite, avant le jugement définitif et en der-
nier ressort, rie prive pas la femme du droit de faire valoir 
les exceptions de fait et de droit qu'elle peut toujours opposer 
à la poursuite du ministère public. » 

Tel est, messieurs, ajoute M. l'avocat impérial en termi-
nant, le monument derrière lequel j'abrite les observations 
que je viens de vous présenter pour repousser les conclusions 
prises par la défense, et que, je n'hésite pas à le croire, vous 
repousserez par les mêmes coniidèrations. 

A l'ouverture de l'audience de ce jour, le Tribunal a 
statué en ces termes : 

« En fait, 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 

M... a, en juin 1862, porté plainte contre sa femme pour dé-
lit d'adultère; que ledit M... est décédé le 22 août dernier, et 
que le ministère public a, en vertu d'une ordonnance du 11 
septembre 1862 du juge d'instruction, cité la femme M... à 
comparaître le 16 décembre devant le Tribunal correctionnel; 

« En droit, sur l'exception proposée par la prévenue et ti-
rée de ce que le décès du plaignant étant survenu avant le 
j jgement, l'action du ministère public serait non-recevat le ; 

« Attendu que l'adultère est un délit spécial dans lequel 
prédomino l'intérêt privé et domestique; 

« Que ce caractère, reconnu par la doctrine et la jurispru-
dence ancienne, a été consacré par la législation actuelle ; 
qu'on lit, en effet, dans l'exposé des motifs du Code pénal que 
l'adultère est moins un délit contre la société que contre le 
mari ; que la femme n'est coupable qu'envers ce dernier, qui 
seul a le droit de porter plainte, tout autre étant, à cetégard, 
sans qualité et sans intérêt; 

« Attendu que les différentes dispositions de la loi sont 
d'accord avec ce prineipe; qu'ainsi le mari a seul le droit de 
mettre, par sa plainte, l'action publique en mouvement, qu'il 
peut l'arrêter par son désistement ; "qu'il peut, en faisant 
grâce, empêcher l'exécution du jugement; et que, même le 
délit reste impuni, si le plaignant s'est rendu coupable d'en-
tretien d'une concubine dans le domicile conjugal; 

« Attendu que l'intérêt privé du mari étant le principal ré-
gulateur de l'action, celle-ci n'a plus de raison d'être dès que 
cet intérêt, exclusivement personnel et non transmissible, a 
disparu par le décès du plaignant; 

« Attendu que si, en principe, le ministère public a une 
action indépendante, il faut reconnaître qu'en matière d'adul-
tère il n'agit, en quelque sorte, qu'en vertu du mandat du 
mari, mandat révocable et qui doit défaillir dès que sa con-
tinuité ne plus se présumer, et qui a lieu par le décès du 
plaignant ; 

« Attendu que la volonté persistante du mari est nécessaire 
dans toutes les phases de la procédure pour vivifier l'action 
du ministère public; que si, après la plainte, ce,tte_ volonté 
est censée exister par l'absence de toute manifestation con-
traire, cette présomption esse de produire effet dès que sa 
volonté exclusivement personnelle est anéantie par le décès ; 
qup, dès lors, l'action ne s'appuyant plus sur une base per-
manente et indispensable, doit s'arrêter; 

« Que même dans l'intérêt des bonnes mœurs il importe 
qu'un délit qui blesse la sainteté du mariage, compromet 
l'honneur du mari, flétrit la réputation de la femme, et peut 
porter atteinte à l'avenir des enfants, n'acquière pas une cer-
titude judiciaire par un jugement rendu après le scandale 
d'un débat public ; 

« Attendu que le droit qui appartient au plaignant d'arrê-
ter, avant le jugement, les poursuites du ministère public est 
absolu et sans conditions ; qu'il dérive de la nature privée du 
délit et de la puissance domestique dont le mari est investi ; 
que l'on objecterait en vam les dispositions de l'article 337 
du Code pénal qui impose au mari l'obligation de reprendre 
sa femme, condition irréalisable par suite du décès ; qu'en 
effet cet article n'est applicable qu'au cas où le jugement pro-
noncé, le mari veut faire grâce à la condamnée; que dans ce 
cas particulier le législateur a imposé avec raison une condi-
tion spéciale au mari, dont le pardon tardif ne devait être ac-
cueilli qu'avec défiance et seulement dans l'intérêt de la fa-
mille et de la moralité publique ; 

J Par ces motifs, déclare le ministère public non recevable.» 

GHRONICIFK 

PARIS, 23 DÉCEMBRE. 

Le procureur-général près la Cour impériale recevra le 
samedi 27 décembre et les samedis suivants. 

— La chambre civile de la Cour de cassation, dans son 
audience de ce jour, a reçu le serment de M" Labordère 
fils, nommé avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cas-
sation, en remplacement de M' Labordère, son père, dé-
missionnaire eu sa faveur, et le serment de Me Btdoire, 
nommé en remplacement de M* Bandyt de Nalèche, éga-
lement démissionnaire en sa faveur. 

M" Labordère fils et Bidoire avaient, suivant l'usage, 
préalablement accompli la même formalité devant le Con-
sed d'Etat, dans la séance tenue vendredi dernier par la 
section du contentieux. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de Washington, le 9 dé-
cembre 186-2 : 

« Vendredi dernier a eu lieu, dans la Cour de la prison 
du Vieux-Capitole, l'exécution d'un volontaire fédéral 
condamné à mort pour avoir tué d'un coup de baïonnette 
le lieutenant de sa compagnie. Kessler, pauvre diable 
d'Allemand, se trouvant sans ouvrage, avait consenti à 
s'enrôler afin d'assurer ainsi quelques ressources à sa fa-
mille. Ayant peu de goût pour la carrière militaire, dé-
pourvu complètement d'enthousiasme et de patriotisme, 
se battant simplement pour empocher les 13 dollars de sa 
solde mensuelle, il faisait un assez mauvais soldat, peu 
brave, violent et indiscipliné. On avait dû plusieurs fois 
le punir pour avoir manqué gravement de respect à ses 
supérieurs. 

* Kessler était, à jeûn, un homme fort inoffensif; mais 
qutnd il avait bu avec excès, il devenait insolent et que-
relleur. Doué d'une force presque herculénnne, au moin-
dre mot il se mettait en fureur et il assommait celui qui 
osait lui tenir tête. Il était donc, pour peu qu'il parût ex-
cité par l'alcool, un objet de terreur pour ses camarades. 
Au commencement du mois dernier, étantsous l'influer ce 
de copieuses libations, il eut une querelle avec quelques 
soldats de sa compagnie. Pendant qu'ils échangeaient 
leurs coups, au milieu des cris de colère, le lieutenant de 
Kessler, attiré par le bruit sur le théâtre de la rixe, cher-
che à séparer les combattants. Ce n'était pas chose facile. 
Ils luttaient entre eux avec un acharnement incroyable. 
Le lieutenant veut arrêter Kessler qui paraît le plus fu-
rieux ; mais celui-ci lui plonge sa baïonnette en pleine 
poitriue. L'infortuné officier mortellement atteint expirait 
au bout d'une heure de la plus douloureuse agonie. 

a Traduit, en raison de ce meurtre, devant une Cour 
martiale, Kessler n'a pu que confirmer les faits qui lui 
étaient imputés. Il a donc été condamné à la peine capi-
tale. Vendredi, ce jugement a été mis à exécution. 

« Le condamné a déployé dans ses derniers moments 
beaucoup de sang-froid et d'énergie. Il a monté brave-
ment sur i'échafaud. Une fois sur la plate-forme, Kessler 
a adressé quelques mots au public. Il a exprimé des re-
grets au sujet de son crime. « Pourquoi suis-je venu 
chercher une mort infamante dans ce pays, et ne suis-je 
pas resté dans la Saxe, ma patrie bien-almée ? Oh ! ma 
bonne femme, mes chers enfants, que j'aurais voulu vous 
voir avant de mourir ! mais vous êtes trop pauvres pour 
faire un voyage aussi coûteux ! » s'est-il écrié en termi-
nant son discours. 

« U a refusé de répondre favorablement à une dernière 
invitation du chapelain de son régiment. Je n'ai jamais été 
religieux, je ne veux pas le devenir sur le point de quitter 
la vie, pour qu'on ne puisse pas dire que j'avais peur de 
la mort ! » Après ces paroles, Kessler a donné une poignée 
de main au chapelain, qui était tombé à genoux pour 
adresser sans doute au ciel une suprême prière en faveur 
de ce pécheur endurci, puis il s'est livré au bourreau. 

« Au bout de quelques minutes, son corps pendait im-
mobile au gibet. Un très petit nombre de spectateurs as-
sistaient à cette exécution. » 

TIRAGE SU JBRT. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-
sises de la Seine qui s'ouvriront le samedi 3 janvier, 
sous la présidence de M. le conseiller Saillard : 

Jurés titulaires : MM. Bezard, banquier, rue Grammont, 19; 
Jolly, propriétaire, rue Pauquet, 21 ; Dusautoy, bijoutier, rue 
du Faubourg Saint-Antoine, 181, Godefroy, propriétaire, à 
Villejuif; Anquetin, horloger, rue Neuve-Saint Eustache, 45; 
Georgeon, propriétaire, à Thiais ; Lucas, propriétaire, rue de 
Sèvres, 159; Martin, capitaine retraité, rue des Moulins, 17 ; 
Phélip, directeur de l'hôpital Necker, rue de Sèvres, 151 ; 
Champy, rentier, boulevard Beaumarchais, 44; Chervet, né-
gociant, quai de Bercy, 71 ; Pavy, .négociant, rue de Flan-
dre, 27 ; Thévenelle, capitaine retraité, passage des Postes, 2; 
Dabot, propriétaire, rue de la Villette, 30; d'Aboville, général 
d'artillerie, rue de la Croix, 15; Bouyer, rentier, rue de la 
Mare, 48; Monau, propr.,à Suresnes; Morel d'Arleux, notaire, 
r. de Jouy, 9; Launoy, entr. deserrur., r. Pavée, 15; Adam, 
ancien avoué, rue Miromesnil, 4; Appert, fabricant de pro-
duits chimiques, rue du Faubourg-Saint-Martin, 151; Duples-
sis, entrepreneur de vidanges, à Puteaux ; Blasius, caissier, 
rue Antoinette, 30; Cogniard, homme de lettres, rue de Lan-
cry, 8; Dantan, fabricant de châles, rue dn Mail, 29; Têtu, 
marchand de boi3, rue de Vaivnnes, 54; Cadet, traiteur, 
chaussée du Maine, 9; Colcomb, chimiste, quai de l'Ecole. 16; 
Briard, propriétaire à Charenton; Bmlé, membre de l'Institut, 
rue Miromesnil, 19; Lemarchand, commissaire de marine, 
rue Saint-Denis, 35; Davis, propriétaire, chemin de ronde du 
Boule, 5 ; Dauchoz, propriétaire, rue du Bac, 34 ; Brezet, 
charpentier, rue Grange-aux Belles, 14; Hiolle, chef d'insti-
tution, rue de l'Arcade, 53 ; Chauvel, chapelier, rue Dau-
phine, 20. , . . 

Jurés suppléants . MM. Lamiral, marchand de vin, nie 
Saint Antoine, 38; Voitellier, employé, rue de la Paix, 20; 
de N'icèville, ofûcier retraité, rue Poulet, 13; Barbier, pro^ 
priétaire, rue Constantine, 23. 

A L'OCCASION DU JOUR DE L'AN, 

Les Magasin» de la VILLE DE PARIS, 
170, rue Montmartre, viennent de mettre en vente un 
choix considérable de très jolis articles d un bon mar-
ché extraordinaire. 

NOUS CITONS : 

Des Robes de soie, bonne étoffe, de toutes saisons, 
à 38 FRANCS LA ROBE. 

D'aulres Robes de soie, très riches, belles étoffes variées, 
à 49 FRANCS LA ROBE. 

De très jolies Confections pour dames en velours, draps 
et penches, 

de 28 FRANCS à 83 FRANCS. 

Toilettes brodées (cols et manches) très fraîches et soignées, 
à 4 FBANCS 75 CENTIMES. 

D'autres Toilettes très riches, en mousseline belle qualité, 
à 10 FBANCS 75 CENTIMES. 

Mouchoirs de batiste, à initiales brodées sur écusson, 
à 2 FRANCS 75 CENTIMES. 

j ,000 pièces de Valencias, grande largeur, à carreaux de 
toutes couleurs, 

de O FR. 95 C. à 1 Fl\. 15 C. LE MÈTRE. 

Etoffe de fantaisie nouvelle, premier choix et première 
qualité, 

à 1 FR. 45 C. LE MÈTRE. 

500 pièces très belle nouveauté, grande largeur, excel-
lente qualité, 

de 1 FR. 95 C. à 2 FR. 25 C. LE MÈTRE. 

La VILLE DE PARIS met aussi en vente une foule 
d'autres articles en Fichus, Cravates, Foulards, etc. ; et 
deux affaires de Châles très remarquables : 

L'une, en très beaux Châles longs raves, travail et type 
de l'Inde, à 39 FRANCS. 

L'autre, aussi en Châles longs, galeries très riches, pure 
laine (valeur réelle 100 fr.), à 58 FRANCS. 

— On trouve au Palais-Ronne-Nouvelle des articles 
variés pour étrennes. 

— EMPRUNT DE LA. VILLE DE MILAN. 

La maison G.-J. LKVY vient d'obtenir à Londres 
une médaille de l'e classe pour ses bronzes, pendules, 
candélabres, lustres, lampes, feux, suspensions. Maga-
sins de vente, 88, rue Popincourt, à la fabrique même 

«tours» rte Pari» «la 23 Occemlire i*»a*. 

70 y - » Au comptant, D"«. 
Fin courant, — 

69 
69 

• Sans chang. 
■ Sans chang. 

Au comptant,D"G. 

Fin courant, — 
97 75. -- Sans chang. 

3 0(0 comptant'. 
Id. fin courant 

t 1[2 0[0, comptant 
Id. fin courant.. . 

4 1(2 ancien, compt 
4 0[0, comptant..., 
Banquo de France. 

1" cours. Plus haut. Plus bas. 
69 9S 69 95 69 70 
69 95 69 95 69 75 
97 75 97 75 97 70 

ACTIONS. 

Dern.cours 
69 70 
69 80 
97 75 

Dern.eoun 
comptant 

Crédit (oneter 1340 — 
Créditindust. eteomm. 680 — 
Crédit mobilier » 1110 — 
Comptoir d'eicompte.. 6-5 — 
Orléans I06J 5( 

— nouvelles ?07 5( 
Nord, anciennes 1035 
Kst 621 
Lyon-lléditerranée.... 1162 
Midi 8(7 
Ouesl 532 
Genève 362 
Dauphiné 402 
Axdennes anciennes... 420 

— nouvelles.... 420 
Bességes à Alais — 
Autrichiens 505 

Dern. court, 
esmptant. 

Sud-Autrich .-Lombard 586 25 
Victor-Emmanuel 373 75 
Russes ,.. 430 — 
Romains 333 75 

— privilégiées.. 440 — 
Saragosse 6t8 75 
Séville à Xérès 472 50 
Nord de l'Espagne 552 50 
Sarragosse à Barcelone. 312 50 
Portugais 530 — 
Caisse Mirés 77 50 
Immeubles Rivoli 221 25 

1470 — 

75 

50 
60 
75 

Î0 
10 j Gas, C' Parisienne . . 
— | Docks de Marseille... 
— j Omnibus de Paris. . 
— | C* imp. des Voitures 
— | Ports de Marseille. .. 

8S5 
67 

607 

Dcrn. cours, 
comptant. 

Obi.foncier. 1000t.3 OjO 
— 500 f.4 0[0 485 — 

_ — 500 f.3 0(0 
Obligat. comm1"5, 3 0l0.. 418 75 

Ville de Paris, 5 0]0 1852 1115 — 
1855-1860 

Seine 1857 

Orléans 4 0|0 
— nouvelles 
— 3 0|0 

Rouen 
— nouvelles 

Havre 
nouvelles 

Dern. cours, 
comptant. 

Ouest 
— 3 0j0 307 50 

Est, 52-54-56, 500 fr... 497 40 
— 3 0i0.... 301 25 

Strasbourg à Bàle 
448 75 | Grand Central 808 75 
230 — | Lyon à Genève 310 — 

 | — nouvelle». 
— — ] Bourbonnais 310 — 

313 75 | Midi 307 50 
 j Ardennes 307 50 
 | Dauphiné 307 Î0 
 | Bességes à Alais .... — — 
 | Chem. autrichiens 3 0i0. 277 50 

Lyon-Méditerranée 520 - i Lombard-V'énilien 270 — 
— 3 0j0...... 316 25 | Saragosse 273 75 

°aris à Lvon 1055 — | Romains 250 — 
_ 3 0]0 311 25 ! Cordoue à Séville 232 50 

Paris, Lyon, MMiterr.. 3tl 25 | Séville à Xérès 190 — 
N0ru 316 2i l Sarragoseeà Pampelune. 24* 75 
Rhône 5 0(0 I Nord de l'Espagne 257 tO 

— 3 0[0 .... — - I Docks de Marseille..... ; —. — 

OBLIGATIONS MUNICIPALES A 45 FRANCS, GARANTIES 

PAR LES BIENS COMMUNAUX ET LES RENTRÉES DI-

RECTES ET INDIRECTES DE LA VILLE, 

Remboursables avec PRIMES par 60 tirages trimes-
triels et 80 tirages semestriels en 55 années. 

Les tirages se font publiquement à l'hôtel-de-ville 
de Milan. 

Les obligations sorties sont payables le i1" janvier 
et le 1er juillet qui suivent les tirages : 

A Milan, à la Caisse communale; 
A Paris, chez MM. Simon Etnden et C", rue 

Drouot, 19. 
35,000 de ces obligations, au prix de 38 fr., sont 

mises à la disposition du public jusqu'au 31 décem-
bre, à moins que les demandes n'aient atteint ce chif-
fe avant celte époque. Cette somme de 38 fr. peut 
être acquittée soit en une fois contre la remise de 
l'obligation définitive, soit par sommes de : 

10 fr. comptant; 
10 fr. du 15 au 28 février 1863, 

et 18 fr. du 15 au 30 mai 1863 — (sans aucune 
charge d'intérêts). 

Le récépissé a droit au tirage du 1" janvier 1863 
et également au tirage du l'r avril 1863, après avoir 
effectué le versement du i'r février 1863. 

S'adresser, à Milan, au bureau du syndicat rie 
l'emprunt. 

Â PARIS, MM. Simon Emden et C, 19, rue Drouot, 
sont chargés de faire parvenir sans frais les demandes 
d'obligations et de fournir les renseignements. 

— Aujourd'hui au Gymnase, les Ganaches, comédie rn 
quatre actes, de M. V. Sardou, jouée par Mu. Laf'ont, Lafon-
taire, Lesueur, Ferville, Landrol, Kime, Derval, Dieudouné, 
Blaisut, Mm» Victoria, Mélanie. 

— Aux Bouffes-Parisiens, toute la seimine, Orphée aux 
Enfers, paroles de M. H. Crémieux, musique de M. J. Olïèn-
bach, avec U"'" L'galde dans le rôle d'Eurydice. On commen-
cera par Jacqueline. — Par suite d'une heureuse modibeation 
dans l'aménagement des places, on vient d'augmenter d'une 
d'une cinquantaine le nombre des fauteuils d'orchestre qui 
tous les soirs se trouvent insuffisants. 

— Le Cirque Napoléon donnera après-demain jeudi, à l'oc-
casion des fêtes de Noël, une grande récréation matinale en-
fantine, à deux heures. 

— Aujourd'hui mercredi, veille de Noël, il n'y aura pas de 
bal masqué, au Casino, mais soirée dansante à huit heures.— 
Demain, Noël, grand concert instrumental. 

SPECTACLES DU 24 DÉCEMBBE. 

OPÉRA. —• Guillaume Tell, le Marché des Innocents. 
FRANÇAIS. — Le Fils de Giboyer. 
OPÉBA.-COMIQUE. — Fra-Diavolo, la Servante maîtresse, 
ODÉON. — Misanthropie et Bepentir. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Bobin des 3ois, le Médecin malgré lui. 
VAUDEVILLE. — La Clef de Métella, les Mémoires du Diable. 
VARIÉTÉS. — Eh ! allez donc, Turlurette. 
GYMNASE. — Les Ganaches. 
PALAIS-ROYAL. — Les Perruques. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le liossu. 
AMBIGU. — Le Juif Errant. 
THÉÂTRE DU BOULEVARD DU TEMPLE. — La Femme coupable. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — La Prise de Pékin. 
GAITÉ. — Monte-Cristo. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orfèvre du Pont au Change. 
THÈATRE-DÉJAZET. — Les Prés Saint-Gervais, le Loup. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée aux enfers 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — La Beine Crinoline. / 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Fourmi, Eurêka. 
LUXEMBOURG. — Bric-à Brac et C'. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à huit heures du soir. 
BOBERT HOUDIN (8, b. des Italiens;. — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
SALLE BOBIN (boulevard du Temple, 49). — Séances de phy-

sique et de msgie à huit heures. 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredis"; vendredis, 

dimanchfs. — Concert les mardis, jeudis, samedis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

TABIZ DES iHATZiSLES 

m U GAZETTE DES TR1MEX 
Année 1861 

Prix s Paris, « fr. — Départements, C fr. BO c. 
Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais, 2. 
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Ventes immobilières. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 24 DECEMBRE 1862 

A.UDIEISCE DES CRIEES. 

MAISON CHAUSSEE DU MAINE f 
Etudo de lï« L.AUBANIK, avoué à Paris, rue 

Sainti -Anne, 55. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, U 14 janvier 1863, 
D'une MA6S®Si sise à Paris, chaussée du 

Maint-, 10, sur la mise à prix de 8,000 fr. 
S'adresser audit 58* LitUÏSANIïî, avoué pour-

suivant ; et à Mes Moiheron et Devant, avoués 
colicitants. (4109) 

imm 
Etud--

PARIS TdJE DE MONTREU1L 
de M6 l»©TTrIEI», avoué à Paris, 

rue du lielder, 12, 
Vente sur publications judiciaires, le samedi 10 

janvier 1863, deux heures de relevée, au Palais-
de-Justice, à Paris, salle des référés, en un seul 
lot. 

D'une UAISOX et dépendances sise à Paris, 
rue de Montreuil, 91, à l'encoignure du boulevard 
du Prince-Eugène, avec pan coupé et façade sur 
ledit boulevard. Contenance : 191 mètres 44 cen-
timètres. Caves, rez de-chaussée, cinq étages. Pro-
duit évalué à 9,800 fr. Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements • 
1» A M» POïMESi; ï» à M' Lamy, avoué à 

'Paris, boulevard de Sébastopol (rive droite), 135, 
3° à M° Adam, avoué à Paris, rue de Rivoli, 110; 
4° à M. Richard Grrison, syndic de la faillite Testa, 
à Paris, boulevard de Magenta, 95. (4110) 

ventes mobilières. 

«.M» c,v MAISON DE CAMPAGNE 
Etude do 31e BEBBÉ, avoué à Paris, rue 

des Pyramides, 8. 
Vente en l'étude de M" CHAPELUKR, no-

taire à Paris, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 19, 

le 26 décembre 1862, 
Du <90( uwi. la Maison de Campagne, pu-

blié à Paris, journal illustré des châteaux et vil* 
lai, tt;. 

Mise à prix : 500 fr. 
S/adresser à H* CHAPELLIfiit; notaire, et 

à M* DERHK, avoué, .(4111) 

~~ COMPAGNIE ROYALE DES 

CSÎEliS DE M\ PORTUGAIS. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les porteurs d'obligations de la Compa-
gnie que le tirage au sort efl'-ctuô à Lisbonne le 
15 décembre courant, a désigné comme devant 
être amorties au 1er janvier 1863, les 180 obliga' 
tions suivantes : 

N" 14,218 à 14,397. 
En conséquence, les porteurs des titres ci-des-

sus désignés, sont invités à les présenter pour en 
obtenir le remboursement à raison de 500 fr. par 
obligation : 

A Paris, à la société générale de Crédit indus-
triel et commercial, rue, de la Victoire, 72; 

A Lisbonne, au siège do la société ; 
A Madrid, chez M. José de Salamanca; 
A Londres, chez MM. Dalleras et C", 13, Austin 

Friars. .(5518) 

CIIEHIKS 

COMPAGNIE ROYALE DES 

eus m m PORTUGAIS. 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires de la Compagnie qu'il 
sera payé, à partir du 1er janvier 1863, une som-
me de 20 fr. par action entièrement libérée pour 
intérêt et dividende du deuxième semestre 1862 : 

A Paris, à la caisse de la société générale de 
Crédit industriel et commercial, rue de la Vie 
toire, 72, où l'on peut déposer les coupons depuis 
le 15 courant ; 

A Lyon, Marseille et Toulouse, au syndicat des 
agents de change ; 

A Bordeaux, chez MM. Piganan et fils ; 
A Lisbonne, au siège de la société ; 
A Madrid, chez M. José de Salamanca ; 
A Londres, chez MM. G. E. Balleras et 

Austin Friars. .',5519) 
o, 13, 

COMPAGNIE ROYALE DES 

C ÎER PORTUGAIS. 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs d'obligations de la Compa-
gnie qu'il sera payé, à partir du 1er janvier 1863, 
7 fr. 50 c. par obligation entièrement libérée pour 
intérêts du deuxième semestre 1862 : 

À Paris, à la caisse de la société générale de 
Crédit industriel et commercial, rue de la Victoi-
re, 72, où l'on peut déposer les coupons depuis le 
15 courant; 

A Lyon, Marseille et Toulouse, au syndicat des 
agents de. change ; 

A Bordeaux, chez MM. piganan et fils; 
A Lisbonne, au siège de la société ; 
A Madrid, chez M. José de Salamanca ; 
A Londres, chez MM«-*6. E. Balleras et C», 13, 

Austin Friars. .(5519) 

UN I! là 
MM. les actionnaires de la Coinpagnîe 

Cliaufournlèfe «Se roaesst sont convoqués 
en assemblée générale extraordinaire à Paris, au 
siétfe social, rue do Milan, 15, pour le 20 janvier 
1863, à deux heures, à l'effet de délibérer sur des 
propositions relatives : 

1° Aux objets éiiumirés dans les articles 12 et 
28 d' S statuts; 

2° A la transformation de la société en société 
anonyme et aux pouvoirs à conférer pour arriver 
à cette transformation. 

Le gérant, 
(5517) A. MOSSELMAN et C». 

mil 
SOUS-COMPTOIR DES 

MpS DE BATJM 
MM. les actionnaires sont invités à se présenter, 

à partir du l>r janvier prochain, à la caisse du 
Soutj-i'omjttolr, rœ Neuve-des-Capucines, 19, 
pour toucher le dividende du 11° coupon, fixé 
5 fr. par décision de ('assemblée générale du 18 
décembre 1862, sous déduction de 10 c. par cou-
pon, pour impôt. 

(5522) 

$TÈ ERNEST M ET (T 
La réunion annuelle de la société Ernest 

Goiiin et «D- aura lieu le samedi 10 janvier 1663, 
à 4 heures, à la salle Herz, rue de la Victoire, 48. 

(5520) 

SOCIÉTÉ PU GAZ 
9>E LA Y 11 LEE U'AIJB&JSSOX. 

(LAUUE FILS ET c"). 
Emission do 1,550 actions de 100 fr. pour l'ex 

ploitation de la concession accordée par M. le 
maire d'Aubusson, et approuvée par M. le préfet 
le la Creuse. 

Extrait de la concession : La ville s'engage à 
racheter l'usine et la canalisation à l'expiration 
du privilège (cette clause assure aux capitaux la 
même sécurité que des obligations municipales 
ou des placements hypothécaires). 

Prix du chai bon : 6 fr. les 1,009 kilog., à 12 
kilomètres de l'usine: ce bas prix, d'après des cal 
culs sérieux, doit amener un revenu de plus di 

15 pour 100 en pleine exploitation. 
Versements par action ■ 9e, \„ „„ 
fr. A la caution dèfh^v^S^ 

et 25 fr. (in avr 
A Paris chz MM. N. Montonox et fil, i 

quiers et changeurs, au Palais Royal. ' bar1' 

baîqîlers.830"' ̂  MM' ^ et F
^e, 

On peut adresser les fonds par lettres chars*», 
les lettres accusant réception serviront na S*5 
pissé. serviront de récé.' 

^Des mesures sont prises pour que le
 paiom 

dos intérêts et dividendes sojt effectué dans 1 
villes de résidence des souscripteurs. 

Une grande partie des actions étant so 
les versements ne pourront être admis 
qu'au 30 décembre. 

souscrits; 
fquohig 

mm mwt 
à céder par suite de décès. 

S'adresser à M0 TIXIEB, notaire à Aletfon 
(5523,* ' 

DENTIFRICES LAROZE 
CONSERVATEURS DES DENTS ET DES GENCIVES 

Ils sont d'une supériorité reconnue pour conserver aux dents leur blancheur naturelle 
aux gencives leur santé, les préservant de la tuméfaction, du scorbut, des névralgies dentaires! 

ÉLixm DENTIFRICE. Il a une action prompte 
et sûre pour arrêter la carie, et guérir immédiate-
ment les douleurs et rages de dents ; il prévient 
1rs fluxions, loin de (es provoquer comme font 
tant de prétendus spécifiques. 

POUDRE ROSE A B ASE DÉ MAGNÉSIE. Elle 
conserve la blancheur et la santé des dents, dé-
truit le tartre dont elle empêche la reproduction, 
raffermit les gencives. 

OPIAT DENTIFRICE . Il doit à l'extrait mixte de 

quinquina, pyrèthre et gayac, dont s'empreignent 
les gencives, d'être le meilleur préservatif des af-
fections scorbutiques, et de prévenir la carie des 
premières dents par son concours actif à leur sain 
et facile développement. 

CURATIF DENTAIRE pour le pansement des 
dents cariées et la destruction sur leur paroi inté-
rieure de toute cause ou suite de carie, précaution 
infaillible pour prévenir les abcès et douleurs qui 
suivent le plombage. 

Le flacon û'éllxir ou de poudre, I tr. 25 i — le pot d'opiat, 1 fr. 50 ; — le flacon de ouratif avec l'instrument, 4 fr, 

Dépôt dans chaque ville chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchands de modes 
et de nouveautés. Dépôt général : PHARMACIE LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Champs, Stë, 

Expéditions : chez J.-P. LAROZE, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Paris. 
Désigner en quelle langue doivent être les instructions qui accompagnent chaque produit. 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862? dans le MONITEUR UNIVERSEL,la GAZETTE DES TB.JEUXAUX, le DHOIT el le JOURNAL GÉHÉB.ALBAFFISHES. 

SOCIETES. 

SOCIÉTÉ 
DES FOBÈTS DE CHÊNES LIÈGE 

DU ZÉRAMNA. 

D'un procès-verbal de délibération de 
l'assemblée générale des actionnaires de 
la société DUTHEIH et O, dite des Forêts 
de Chênes Liège (lu Zéramna, en date à 
Var;s du dix décembre mil huit cent 
soixante - deux , enregistré à Paris le 
Vingt-deux ilu même mois, parLetocard, 
qui a reçu les droits, 

[I appert : 
l» Que, comme conséquence de la pro-

rogation de concession accordée à la so-
ciété par décret impérial du onzeaofit 
mil huit cent sohante-deux la durée de 
ladite société, qui devait prendre fin au 
vingt sept mai mil huit cent quatre-
vingt-seize, est prorogée jusqu'au trente 
el un décembre mil neuf cent quarante-
six ; , : 

2° Que l'assemblée générale a reconnu 
que sur les deux mille actions de capital 
«t de. puissance, représentant le tonds 
social d'un mill on créé par les statuls, 
l'émission successive a été faite jusqu'à 
concurrence de sept cent cinquante mille 
francs, tant pour apporta que pour ver-
sements, et qu'elle a admis, sur la pro-
posiiion du gérant, que les doux cent 
cinquante mille francs de surplus reste-
raient en réserve, pour parer aux éven-
tualités prévues par l'assemblée; 

3° Que, pour pour faire publier ledit 
procès-verbal, tous pouvoirs nécessaires 
ont élé donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. 
Le gérant 

—(383) DiiTREia et C". 

Suivant acte passé devant M« Cottin, 
notaire à Paris, le onze décembre mil huit 
cent soixante-deux, 

La société formée suivant acte passe 
devant ledit M" Cottin, les trente et un mai, 
cinq et six juin mil huit cent soixante, 
sous la raison : A. HUET et Compagnie, 
pour la fonte et le laminage des métaux, 
fa fabrication des ressorts, des scies et 
autres objets de même naturo, 

A été dissoute d'un commun accord en-
tre M. Alfred-Anthime Huet, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard Saint-Mar-
tin, 29, gérant de ladite société, et les di-
vers commanditaires. 

M. Huet a été nommé liquidateur de la 
société dissoute, et à cet etr >t il a été in-
vesti des pouvoirs les plus étendus pour 
arriver à la réalisation de l'actif et à l'ex-
tinction du passif. i Pour extrait : 

COTTIN. 

Par acte, sous signatures privées, fait à 
Paris le onze décembre mil huit cent soi-
ïànte-deux, annexé à la minute de la dé-
claration passée devant M° Cottin, no-
taire à Paria, le dix-sept décembre, même 
Smois, ci-après énoncée, 

lt a été formé entre: 
Premièrement, M. Alfred-Anthime 

HUET, tondeur et lamineur de métaux, 
demeurant à Paris, boulevard Saint-Mar-
tin, 29, 

Ayant agi : 1° en son nom personnel ; 
2° comme liquidateur de l'ancienne so-
ciété A. HUET et C" ; 

Deuxièmement, M. Gérard INGELBACH, 
négociant, demeurant à Paris, rue de 
Boûdy, 66 ; . . 

Troisièmement, diverses autres person-
nes dénommées audit acte, et toutes celles 
qui y adhéreraient comme associes cour-
manlitaires. 

Une société commerciale en comman-
dite par actions, sous la raison : A. HUET, 
INGELBACH et C". 

Cette société a pour objet Ta fonte et le 
laminage des métaux, la fabrication des 
ressorts et autres objets en acier, la fa-
brication des couverts de table et de l'or-
fèvrerie argentée, la couverture des res-
sorts en colon et autres objets de passe-
menterie et tissage mécanique, et toutes 
opérations d'agenceet de commission de-
vant contribuer a l'extension de l'indus-
trie de la société. 

La durée de la société a été fixée h 
quinze uns qui commenceront à courir 
du jour de la constitution définitive de la 
société. 

LT; siège social a été tixé îi Paris, boula-
Yard de Sébastopol (rive droite), SI. 

La gérance pourra choisir iout autre 
local. 

La société prend la dénomination de: 
Société dos laminoirs et fonderie de mé-
taux do Charonne. 

La raison et la signalure sociales se-
ront : A HUET, INGELBACH et C". 

Le capital so -ial a été fixé à un million 
cinq cent nulle francs divisé entroismille 
actions de cinq cents francs. 

Chaque action donne, droit : 1° a un iu 

flLe quart doit être versé au moment de 
là souscription, et le surplus est exigible 
dans la huitaine de la constitution défini-
tive de la société. 

Lors du premier Versemont, il sera re-
mis aux souscripteurs un certificat nomi-
natif d'inscription d'actions portant un! 
numéro d'ordre sur lequel les versements 
ultérieurs seront inscrits. 

Tout versement en retard portera inté-
rêt de plein droit en faveur de la société 
sur le pied do cinq pour cent par an à 
partir du jour de l'exigibilité, sans de-
mande en justice ni mise en demeure. 

A défaut de paiement à l'échéance, et 
quinze jours après une sommation non 
suivie d'effet, les titres sur lesquels il se-
rait dû des versements en retard seront 
vendus par les gérants et par le mode 
qu'ils aviseront, aux risques et périls des 
souscripteurs. 

Les titres d'actions seront nominatifs 
jusqu'à leur entière libération. Après, ils 
seront, nominatifs ou au porlour, au choix 
des actionnaires. 

Tons les titres d'actions provisoires ou 
définitifs sont extraits d'un registre à 
souche portant un numéro d'ordre et le 
timbre de la société; ils sont signés par 
les gérants et par un membre du conseil 
de surveillance, 

MM. Huet etlngdbacli, comme gérants, 
administreront en commun , avec des 
pouvoirs égaux Ils sont investis des pou-
voirs les plus étendus, les qu'ils résul-
tent de la loi el de l'usage. Ils pourront, 
tuais en agissant, tous dem el conjointe-
ment, emprunter, conférer loides' hypo-
thèques et tous nantissements sur les 
biens et valeurs de la société ; acheter el 
vendre tous immeubles, transiter, don-
ner toutes mainlevées et, lous désiste-
ments avant comme après paiement. 

La signalure sociale appartiendra à 
chacun des deux gérants, mais ils ne 
pourront en l'aire usage que pour les af-
faires de la société, h peine de nullité des 
engagements contractés même à l'égard 
des" tiers. 

Les gérants institués par le pacte social 
ne pourront être révoqués, même par 
l'unanimité des actionnaires, si ce n'est 
pour malversation. 

Le conseil de surveillance sera- com-
posé de cinq membres, propriétaires de 
chacun dix actions au moins, élus par 
l'assemblée générale. Il sera renouvelé 
par cinquième, d'année en année, à l'ex-
ception du premier conseil, qui ne sera 
nommé que pour une année. 

L'assemblée générale, régulièrement 
constituée, représente l'universalité des 
actionnaires. Elle se compose de tous les 
actionnaires possédant au mois dix ac-
tions. 

La dissolution de la société pourra être 
prononcée, par l'assemblée générale en 
cas de perte constatée de la moitié du 
caphal social. 

Suivant acte passé devant M° Cottin, 
notaire à Paris, le dix-sept décembre mil 
huit cent soixante-deux, M. Alfred-An-
thime Huet, fondeur et lamineur de mé-
taux, demeurant a Paris, boulevard Saint-
Martin, 29, et M. Gérard Ingelbach, né-
gociant, demeurant i Paris, rue de Bon-
dy, 66. ayant agi comme gérantsde ladite 
société, ont déclaré que les huit cents 
actions qui n'étaient pas attribuées à 
M. Huet par l'acte de société avaient été 
souscrites par les personnes dénommées 
en l'état qu'ils ont représenté et qui est 
denvut é annexé audit acte ; que. les sou-
scripteurs de trois cent vingt-deux" ac-
tions avaient versé la toiaaté du montant 
des actions par eux souscrites, et que les 
autres souscripteurs avaient versé le quart 
du capital de leurs actions. 

D'une délibération de l'assemblée géné-
rale des ac.tionnairesde la société A Huet, 
Ingelbaeh et C'\ en date du onze décem-
bre mil huit cent soixante-deux, Il appert 
que l'assemblée a approuvé les statuts de 
ladite société, et a nommé une, commis-
sion pour vérifier les apports de M. Huet 
et les avantages faits aux gérants. 

D'une autre délibération de l'assemblée, 
générale des mêmes actionnaires du 
quinze décembre mil huit cent soixante-
deux, il appert qui) l'assemblée a approu-
vé la valeur donnée aux apports laits par 
M. Huet, et les avantages stipulés en fa-
veur des gérants par ledit acte de société, 
et qu'elle a no.nmé le conseil de surveil-
lance. 

Extraits desditesdeux délibérations ont 
été déposés pour minute à M» Collin, no-
taire soussigné, par acte du dix-huit dé-
cembre mil huit cent soixante-deux. 

(385) COTTIN. 

I. 

D'un acte reçu par M' Henri-Joseph 
Yver. soussigné, et l'un de se- collègues, 
notaires à Paris, le quinze décembre mil 
huit cent soixante-deux, portant la men-
tion suivante : 

« Enregistré à Paris, deuxième bureau, 
- . a le dix-n-uf décembre mil huit cent soi-

îi„ f.L !l!latûc Çour «entdutilre nominal j « xante-deiu, folio 70. verso 2. reçu cinq 
francs, décime un franc, signé Mon-
nof 

rie l'action . j- \ un trois-millième de l'a-
voir so -ial et des bénéfices. I 

En représentation des apports de M, 1 
Haet. tant en sou nom personnel qael 
comme liquidateur di l'ancienne société 
A Huet et C", il lui a été allnbué deux 
m Ile deux cents actions; l, s huit cenfs î MOR>I 
action- d : surplus ont été souscrites >par i Paris r 

s commanditaires qui ont signé ledit Et M 

Le moulant des 
is, au siège aeVa.o4télfe„%%,* i ̂ ^^f 

Il a été extrait ce qui suit : 
Il est formé par ces présentes, 
Entre : 
M. Guillaume-Remy-Bernard - Charles 

L, docteur en droit, demeurant à 
rue C'Hrier, iî. 

George -' -man l-Barthélemy LE 
IGALLAIS. avocat , -mie de Mires, 

ho,.. -l| 94 
file 'i,' Hiv,,. '«ur 

nom collectif à ,„ 

égard. 
Et en Commandite à l'égard des pos-

sesseurs d'actions. 
Ayant pour but la publication et l'ex-

ploitation du journal LA NATION, fondé 
pour remplacer le journal L'ECHO DE LA 
PRESSE. 

La raison sociale est : MOREL et Com-
pagnie. 

Le siège social est à Pari3, place de la 
Bourse, »8i 

La durée de la société est. de soixante, 
ans, à compter du quinze décembre mil 
huit cent soixante-deux. 

Le fonds social est fixé à deux cent qua-
tre-vingt mille francs. 

Il est divisé en cinq cent soixante ac-
tions de cinq cents francs chacune. 

Ce. capital e.-t entièrement souscrit. 
Cinq cents actions ou deux cent cin-

quante mille francs sont alloués à l'an-
cienne société de L ECHO DE I,A PRESSE; le 
surplus, soit soixante actions ou trente 
mille francs, est souscrit eu numéraire 
par les personnes dénommées en l'acte 
extrait. 

11 pottrra être augmenté selon les be-
soins de la société. 

En outre, le gérant est autorisé dès à 
présent à faire pour te compte de la so-
ciété tels emprunts qu'il croira devoir fai-
re, notamment, au moyen de la création 
d'obligations, soit nominatives, soit au 
porteur, lesquelles engageront la sociélé 
jusqu'à concurrence de son actif social, 
et produiront tels intérêts que de droit; U 
pourra créer lesdites obligations jusqu'à 
concurrence de la somme de cent vingt 
mille francs, et devra dans le plus bref 
délai faire approuver par l'assemblée gé-
nérale les emprunts qu'il aurait cru de-
voir contracter. 

MM. Morel et Le Gallais apportent à la 
société : 

Premièrement, le titre et la propriété 
du journal quotidien, paraissant le soir, 
sous le nom de : LA NATION, avec la jouis-
sance absolue et exclusive du privilège, 
de l'autorisation ministérielle accordée 
pour la publication audit journal. 

Deuxièmement, la clientèle d'abonne-
ments et de vente au numéro telle qu'elle 
existait. 

Troisièmement, sa clientèled'annonces. 
Quatrièmement, le droit de location des 

lieux où est le journal, dépendant d'une 
maison sise à Paris, place de la Bourse, 
n. to. 

Cinquièmement, les agencements et 
mobilier garnissant lesdils lieux. 

Sixièmement, les abonnements actuel-
lement souscrits à L'ECHO TIE LA PRESSE, 
à la charge par la nouvelle société d'en 
continuer le service jusqu'à l'expiration 
de ces abonnements, et ce sans aucune 
indemnité. 

Ces apports sont ainsi faits, moyennant 
l'attribution à M. Morel, en qualité de li • 
quidateur de l'ancienne société, des ac-
tions entièrement libérées, du numéro 
un au numéro cinq cents. 

Les gérants sont investis des pouvoirs 
les plus étendus pour l'adminislralion de 
la société. 

M. Morel aura seul la signature so-
ciale. 

M. Morel passe et autorise seul tout 
marché el traité pour la rédaction, l'im-
pression, la fourniture du papier des 
journaux pour leur distribution dans Pa-
ris et la banlieue; il fixe les dépenses gé-
nérales de l'administration, il exerce toute 
action judiciaire, fait les transactions et 
compromis et donne toute mainlevée 
d'opposition, saisie et inscription hypo-
thécaire avant ou après paiement, . 

Il détermine l'emploi des fonds dispo-
nibles ; ii autorise les retraits, transferts, 
transport de fonds, rentes et valeurs ap-
partenant à la société. 

Il nomme et révoque tous employés, 
agents, détermine leurs attributions, fixe 
leurs traitement et salaire. 

Il statue sur tons les intérêts qui ren-
trent dans l'administration de la société. 

H peut céder ou acquérir tous jour-
naux ou revues pour les adjoindre à ceux 
de la société ou les publier simultané-
ment. 

M. Le Gallais aura principalement pour 
attribution la signature du journal et la 
surveillance quotidienne de sa composi-
tion. ,g 

Pour faire publier les présentes, lors-
qu'il y aura lieu et partout où besoin se-
rg, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait ! 
Signé : YVER. 

II. 
D'un acte reçu par Me Henri-Joseph 

Yver. soussigné, et l'un de ses collègues, 
notaires à Paris, In dix-huit décembre 
mil huit cent soixante-deux, portant celte 
mention : 

« Enregislré à Paris. 2' bureau, le dix-
« neuf décembre mil huit cent .«oixante-
« deux, folio as, recto, case 3, reçu deux 
« francs , décimes quarante centimes, 
« sijné. Monnot, « 

11 appert que : 
M Guillaume-Remy-Bernard-Charles 

MOREL, docteur en droit, demeurant à 
Paris, rue, Ollivior, 42, 

« Ayant agi eu qualité d'administra-
« teur-gérant, ayant la signature sociale 
« de la société fondée pour la publication 
« du journal LA NATION. >■ 

A déclaré, pour se conformer aux para-
graphes 2, 3 et 4 de l'article 1" de la loi 
du ilix-sept juillet mil huit cent cinquan-
te six, que lié capital social de la sociélé 

du journal la talion se trouvait entière-
ment souscrit, ainsi du reste que le cons-
tate l'ado constitutif do ladite sociét é, et 
que chacun des souscripteurs avait versé 
le quart du capital des actions par lui 
souscrites. 

Pour extrait : 
Signé : YVER. 

m. 
gé-
LA 

mil 
du 

D'un procès-verbal de l'assemb'ée 
nérale des actionnaires du journal 
NATION, en date du seize décembre 
huit cent soixante-deux, à dix heures 
matin, portant la menlion suivante : 

o Enregislré à Paris, deuxième bureau, 
« le dix-neuf décembre mil huit cent soi-
« xante-deux, folio 61, recto, case 1™, re-
« çu deux francs quarante centimes, dé-
« cime compris, signé Monnot, » 

Il appert : 
Que ladite assemblée, après avoir véri-

fié et apprécié les avantages particuliers 
stipulés et la valeur de l'apport désigné 
aux statuts'dé ladite sociélé, s'est ajour-
née pour délibérer à ce sujet. 

Pour extrait : 
Signé : YVER. 

IV. 

D'un autre procès-verbal de ladite as-
semblée, en date du seize décembre mil 
huit cent soixante-deux, à qu dre heures 
et demie du soir, portant la mention sui-
vante : 

« Enregistré à Paris, deuxième bureau, 
« le dix-neuf décembre mil huit cent soi-
« xante-deux, folio 61, recto, case 2. reçu 
« deux francs quarante centimes, décime 
« compris, signé Monnot, » 

U appert : 
Que ladde assemblée, après vérification 

et appréciation des apports ét avantages 
stipulés auxdits s'atuts, les a aaprouvés 
sans aucune réserve, et a déclaré la so 
ciélé régulièrement constituée. 

« Extrait par M" Henri Yver, »qu?8t-
« gné,des originaux desdits procès-ver-
« baux étant en sa possession comme 
« lui ayant, été déposés pour minute, sui-
« vant acte reçu par lui et l'un de ses col-
« lè-mes, le dix-neuf décembre mil huit 
« cent soixante-deux. » 

(386) - . Signé : YvEtt. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tament au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, tes samedis, de dix h quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 DÉC. isfis, qui dé-
clarent (a faillite ouverte el en fixent pro-
vlsolrcmeni L'onverlure audit iour: 

Du sieur BIGEARI) (Louis), entr. de 
maçonnerie, demeurant A Paris-Plaisan 
ce, rue Guilleminol, 2; nomme M. Michau 
juge-cominissaire, el M. Ileurtey fils, ave-
nue Victoria, U, syndic provisoire (N» 
1092 du gr.). 

Du sieur COUIVTOT dit LAVONCOURT 
iFrançois-Félixi, entr. de peintures, de-
maurant à Paris, rue de Ménars, t2 ; nom-
me M. Salmon fils juge-commissaire, et 
M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N°1093 du gr.), 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur BOWERS (William), papetier 
et uni d'arlietfs «nglais. demeurant à .pa-
rts, boulevard de la Madeleine, t9, lé 2» 
décembre, à 10 heures iM« 4048 du gr. i; 

Du sieur FROMONT (Eugène), et dame 
veuve COZIE (Marie. Fernet), brasseurs et 
mus de vins, associés en fait, demeurant 
tous deux à Paris, rue d'Austerlitz, 2, le 
29 décembre, à 1 heure (N" 1078 du gr.). 

Pour assister, à l'assemùlêe dans taqueile 
M .le jutje-commisxaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'étal des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndict. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endossé 
rnents du failli n'étant, pas connus sonl 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, d dater de ce jour, leun litres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, Inoicatlf des sommes d 
réclamer, 3131. lei crimclers : 

Du sieur CONTENEAU (Charles-Denis), 
md de cafés, demeurant à Paris, rue du 
Roi-de-Sicile, n.64, enlre les mains de M. 
Dufay, rue Lallittc, 4i, syndic de la fail-
lite !N" 988 du (tr.)-; 

Or. sieur DESM1ER (Pierre Auguste), 
entr. d'horloges, demeurant a Pans, bou-
levard Magenta, (50. entre les mains de 
M Normand, place St-André des-Arts, 22, 
syndic de la faillite (N-941 du gr.); 

Du sieur NAilÇ.ON (A exandre), bimbe-
lotier, demeurant à Paris, rue des Petits 
Chamns-St-Marlin. 15, «nlre les mains de 
M Dufay. rue Lafiilte, n. 43, syndic de la 
faillite (N- 4008 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 au 
uode de commerce, lire procédé à la péri-

fl .atwn et d l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Parla, salle des assemblées 
dti faillites, Mil les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

De la dame LACHENAL (Clémence Mâ-
cherez), mde de modes, demeurant à Pa-
ris, rue de Richelieu, 92, le 29 décembre, 
à 41 heures (N° 822 du gr.i ; 

De la sociélé do 't'ait DOUGE et CHAR-
TON, néîoc. en huiles, dégras et enirs, 
dont le siège, est à pans, rue du Cloître-
St-Jacqucs, n. 5, composée de : 4 Henry 
Douge, 2" et Jean-Hapliste-Gustave Cliar-
ton, le 29 décembre, à I heure \$° 8-26 
du gr.i; <» 

Ou sieur COMPAGNIE ( Constant-Jo-
si ph), voilurii r à Montreuil, grande rué 
de Paris. 47, le 29 décembre, à t2 heures 
(N° 902 du gr.); 

De la société MASCELOT père et fils, 
en liquidation, ayant .u pour objet la 
fabrication des fauteuils et le commerce 
des vins, dont le siège était à Paris, bou-
levard du Priiice-Eogône, 91, cité Guénol, 
composé^ : (» du sieur Ma-eelot père (Mi-
chel-François) , 2° Mascetot fils, aujour 
d'hui décédé, le 29 décembre, 4 9 heures 
liN» 19530 du gr.i; 

D« la dame JOUilERT (Catherine Saint-
Simon:, mde de bouillon, demeurant à 
Paris, rua des Lavaud'èrei SI. Opportune, 
14, le 29 décembre, à 10 heures i,N* 7â7 
du gr.i. 

four être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

"-OTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à JIM. ies syn-
dics. 

CONCORDATS, 

De la dame veuve POilET DE DESTIÈ-
RES (Suzanne Besançon, veuve de Pros-
pect, anc. maîtresse d'hôtel, demeurant 
a Paris, rue S!-Honoré, (89, le 29 décem-
bre, à 4 heure CM" 380 du gr.); 

Du sieur G1RARDIN (Ladislas), pâtis-
sier, demeurant à Paris, rue St-Honoré, 
252, le 29 décembre, à 4) heures (N° 227 
du gr.); 

Du sieur CALMEL (Jean-François), nour-
risseur, demeurant à Clichy-l.a-Garenne, 
rue de Malte, n. 20, le 30 décembre, à 1 
heure (N' 623 du gr.); 

Du sieur 1.1PPMANN llsau), nég., de-
meurant à Paris, rue Geofîoy-St-Hilaiie, 
4, le 30 décembre, à 4 heure (N- 688 du 
gr.i; , , , .Y,"", 

Du sieur MAILLET ( Antoine-Eugène), 
eomnii--sienn. en marchandises, demeu-
rant à Parfe, rue de Uondy, 66, ayant l'ait 
le commerce sous le nom de Maillet et 
G"', le 30 décembr e, à 9 heures (N" 482 
du gr.i; 

Du sieur BARBIER 'Jean-Louis), md 
charcutier, demeurant à Paris, rue Saint-
Honnré, 340, le 29 décembre, à 12 heurts 
iN-733 du gr.). 

Pour .enieiuire le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for-
mation du concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en elald'uuitm, et, dans ce 
dernier cas, être Immédiatement consultes, 
tant sur les faits de la gestion gîte sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

H.ne sera admis que les. créanciers vé-
rifiés e} affirmés ou qui Se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
ire au greffe communication du rapport 
des, syndics et du projeue de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur VI-
DALINC Ueani, md de vins 'estaur.ateur, 
demeurant a Paris, rue, Vieille-du-Tem-
pie, 68, sont invités à so rendre le 29 
décembre, à 10 heures préciscs. au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour entendre le. rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, et dé-
libérer sur la formiUion du concordai, 
ou , s'il y a lieu, s'urilendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tînt soi 
les faits de la gestion que sur l'ùlilft'e 
du maintien ou du remplacement des 
«yndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffecominunicaiion du rapport 
des syndics (N° 48374 du gr.}. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur, LACHAOENÈDE ( Guillaume-
Auguatt,, labric. de chaussures, rue rie 
l'OueBt. 46, à Paris-Plaisance, le 29 dé-
cembre, à 10 heures iN» 343 du gr.i; 

Du sieur BARTHÉLÉMY (Narcissel, anc. 
md épicier, demeurant à Pans La Yidet-
te, rue de Meau-x, 94, ci-levant, et actuel-
lement même ville, rue de la Montagne, 
44, Les Ternes, le 29 décembre, à 41 heu-
res (N« 686 du gr.|. 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat propose par te failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister a ta for-
mation de l'union, et, dans ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du remplace I 
vient des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront lait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le lajlli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur SEZZI 
aîné, négoc, demeurant à Paris, rue de 
Navarin, n. 20, sonl invités à se rendre 
le 29 décembre, à 4 heure très précise, 
au Tribunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur la situalion de 
la faillite, el le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'article 5)1 du 
Code, de commerce, décider s'ils surseoi-
ront à slaluer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute simple com-
mencées contre le failli, et, au cas con-
traire, délibérer immédiatement sur la 
formation d'un concordat, conformé-
ment à l'art. 501 du même Code. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre, au greffe «nnimiinieation du rapport. 
Wtlt syndics (N° 700 du gr.). 

CONCORDAT PAR AjUNPON n'ACÏIf . 
AFFIKSIATlONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers de la sociélé 
DBESCO frères, STAIESSI et O, potiers 
d'étain, dont le si4ue est à Pans, rue aux 
Ours.s.en retard défaire vérifier et d'af-
firmer leurs créances , sont invités à se 
rendre le 29 déc, à in heures très précises, 

tau Tribunal de commerce de la Seine, 
! salle ordinaire des assemblées, pour, 
I sous la présidence de M. le juge-com-
I rnissaire, procéder à la vérification et à 
| l'afîiruialioh de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et atlinnés se-
ront seuls appelés aux répartitions de 
l'actif abandonné fN" 263 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers composant 
l'union delà faillite du sieur GUENAR.o 
(l.éopolda, md de bouillon, demeurant à 

. Paris, rue Sl-Louis au-Marais,' 86, sont 
! invités à se rendre le 29 décembre, 
' 4 heure très précise, au Tribunal de 
! commerce, salle des assemblées Ces tai 

lilcS, pour, conformément à l'article ô37 
I du Code de commerce, entendre le comp-
| tp définitif qui sera rendu par les syn-
i dies, le débattre, le clore el l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avi3 sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
j vent prendre au greffe communication 
I des compte et rapport des syndics (N° 
; 47730 du gr.). 
j-. Messieurs les créanciers composant 
i l'union de la faillite du sieur CLERG 
I ( Ambroi.-e-Sébastien i, limonadier, de-
I mourant à PaTis, rue Saint-Martin, n.22, 
(sont invités à .se. rendre le. 29 déc, à 
jl heure très précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fait 
lites, pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, en tendre te comp-
te définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le. débattre, le clore,et l'arrêter, 
leurdonner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu 
vent prendre au greffe communication 
des compté et rapport des syndics (N1 

618 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur VEILLAHO 
(Louis), méklssier, demeuranl à Paris, rue 
du Pont-anx-Hiches, 8, sont invités à si 
ren tre le 30 décembre,à I heure très pré 
cise . au Tribunal de commerce, salle 
d -.s assemblées des -faillites, pour, eon-
fermement à l'art. 537 du Code de com-
merce, enten.dre le comble déthutif (. 
sera rendu par lés sy udics, le débattre, 
le clore el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Lés créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N* 
703 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du 6ieur FONTA-
NIHR (Pierre), charbonnier, demeurant à 
Paris, rue des Vieux-Auguslins , n. 35, 
sont invités à se rendre le 29 décembre, 
à40 heuics très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par Ic3 syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli, 

NOTA.Les créanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe, couamunicalion des 
compte et rapport des syndics nN» 48978 
dunr.) 

Messieurs les eréanciera composant 
l'union de la faillite du sieur CAMUOUIt-
NAC (Joseph), nourrisseur, demeurant a 
Clir.hj-la Garenne, r. de Paris, 29, sont in-
vités à se rendre le 29 déc, à 42 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte délimlil 
qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore et l'arrêter; leur donner de-
charge de leurs fonctions el donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu, 
vent prendre au greffe commuirtcation 
des cojnple et rapport des syndic»' (H1 

494 du gr.). ■ 
Messieurs les créanciers composant; 

l'union de la faillite de la daim; HENF,. 
VIER iLouisè-Henriette-Amanda Picardi, 
mde de modes, demeurant A Paris, rue de 
l'Echarpe. 4, sont invités à se rendre la 
29 déc, à 4 heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, saiie des assem-
blées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 du Code de commerce,en-
tendre le. compte définitif qui sera rendu 
par les syndics; le débattre, le cloreeî 
l'arrêter, leur donner décharge in hum 
fonctions et donner leur avis sur i'eicu-
sahilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faliBI peu-
vent prendre au greffe communication 
les compte el rapport des syndics (S» 
296 du gr.). 
CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 
La liquidation de l'actif abandonné par 

le sieur MASSON (Louis Casiniir-Stanii-
lasi, imprimeur uir étoffés à St-Dcnis, 
rue d'Aulu rvilliers,!,étant terminée, MM. 
les créanciers sont invités à se renrtn h 
29 déc, à 41 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformément1 

à l'art. 537 du Code de commerce, en-
tendre le Compte définitif qOi sera rendit 
par les syndics, le débattre, le clore, 
f'arrêter èt leur donner décharge (1er 
leurs fonctions. c 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication W 
compte et rapport des syndics («'2» 
du grJ. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérfflf» et «tf™4* 
du sieur OEMOGUB, md do porcelaines, 
demeurant à Paris, rue do Soares, M, 
peuvent se présenter chez M. Du»}- V? 
die, rue Lailltle. 43, pour lonctel un di-
vidende de 4 fr. 44 c pour toi), unique 
répartition (N> 19741 du gr). 

CXOTCSK DE* OrSSATIOH* 
rOrjll INSCFnSANCF.D'ACTir. 

N. B. (In mois après la date de ces ju-
gements , cliuque créancier rentre M» 
'l'exercice de ses droits contre le fallu. 

Du 20 décembre. 
Du sieur J ANSELME, négociant, rue oe 

GenUUy, 16 (N- 598 du ar) ; 
Du sieur DEFONTAINE <KW>TO»A« 

hlei, tenant hôtel garni et dé lit rtewj 
demeurant à Paris-La Chapelle, Graffl! 
rue, 69 (N» 416 du gr.i;. . 

ou sieur FREY (Jeanl, md de vin-, ce 
meurant à Ct.amperret, coinmiu t o 
Neuilty, rue. du Bois. 28 ^•«WS.I» 

De la société BERTRAND çt » ̂  
ayant pour objet la fabrique l! ro 1 

dont lé siège est à Paris, rue MesIaMS 
et coinposéS des sieurs lia ton te. i M 
Victor Voisin, demeurant tous om» 
siège social (N- 3-:o du gr.i; 

Du 22 décembre. 
De la daine OSTORERO (Jg^fi

 ae china, épouse du sieurJ0S(-i<". fj. 
vins, demeurant à Paris,rue de» 
Bornes, 41 (.V 830 du gr 1; |eU 

Du sieur PIGNARD. nid » '°:.Doré, 1 
demeurant à Paris, rue du tu» " 
(N° 840 dugr.); ii..allie), 

De.la demoiselle Rf^^auW 
mercière, demeurant a l'al ,, 
Ire, rue Tolozé, 4 (N° 982 du gruj^___ 

ASSEMBLEES DC 24' BÉCEMBSE 

NEUF HEURES : Sxvagers ,st™''5'ja.-ia' 
îïupfand, cerne.—Lécha»»1* 
rié, redd. de compte. e joly, 

Dix HEURES : Martin, clôt- a"1, jj.-
redd. de compte.-Daine E=UW'> -
Lamy, id. , _Noir& 

ONZE HEURES: Domange, lonu- - „(, 
afflrm. après conc.-Sadoul, acu 
570). " , uarlin, ■ 

UNE HEURE : Lefaure synd.-MW^W 
-Etienne, rein, a h"il.-S"nu i. ^ 
après union. - Houllort, ic 
compte. 

. prisée1' 

VENTES MOB£Mi 

VENTES PAB AUTORITE CE 
Le 24 décembre. 

En l'hôtel de» Comiflissanes 
rue Rotstnt, 6. 

Consistant en : lall î. 
8790-Bureau, fauteuil, chaises, 

pendule, et autres objets. pjjj^ 
6791-Appanils à gaz, ^^5$. 

coflre-foi l, serrures, verrou!^ 
Rue du Monl-Ttiabol 

679-2-Piano, bureau, tafo-;<«'m «f 
tète eu marbre, moule» en nw» 

Rue Saint D. n^, 309
 pC[

. 1(4 
8793- Comptoir, machine à COTÏ 

Tant», 4,000 douz. de g»»'»-
Le 26 décembre. 

En l'hôtel des commissaires 
rue Rût.smi, 6 ^ «r 

8794- Armoire, commode tamc, ^ 
tieles de h\m\^i^^^^ 

L'un des *ff^
t
^ 

. prise""" 

Sat'egistré à Parig, l« 
fteeu liet» &anC Décembre î jiuï., li'* l<ertifie,l insertion sous le a* 

Pour législation de la signature A. GUVOT. 

H Le maire du C
J- arrree*"^58JB

EU
-


